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QUESTIONS DIVERSES. 

CWOSIQUE. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

Il n'a été question aujourd'hui ni du rapport sur le pro-

jet de Constitution, ni de la demande formée par M. de 

I amennais en autorisation de poursuites contre lui-même. 

M Marrast,rapporteur de la Commission de Constitution, 

est malade,' et M. de Lamennais était absent. Les specta-

teurs assez nombreux, qui avaient pris place de bonne 

heurë dans les tribunes, dans l'espérance d'un débat inté-

ressant, n'ont donc pas entendu sans quelque désappoin-

tement que l'ordre du jour appelait la discussion du pro-

jet de décret sur l'élection des juges de commerce. 

On connaît le projet sur lequel l'Assemblée avait à 

se prononcer ; il n'était susceptible d'aucune difficulté 

sérieuse et n'eût été l'ardeur de quelques membres 

toujours prompts à l'amendement, nous comptions n'a-

voir à enregistrer que le vote pur et simple du décret. 

Du reste, la plupart des amendemens ont été rejetés, pour 

ne pas dire tous, et le projet de la Commission a été 

adopté : il devait l'être, car il ne fait que consacrer dans 

des termes parfaitement raisonnables l'application du prin-

cipe qui désormais dominera tout notre système élec-
toral. 

En exposant le mode actuel de l'élection des juges con-

sulaires, le rapporteur, M. Crémieux, a fait dans le passé 

une excursion rétrospective qu'il n'est peut-être pas sans 

intérêt d'analyser pour ceux qui désireront connaître l'ori-
gine de nos Tribunaux de commerce. 

C'est en 1549, pour la première fois, qu'un édit de 

François I" établit à Toulouse une Bourse commune pour 

les marchands de cette ville, et leur permit d'élire entre 

eux, chaque année, un prieur et deux consuls, qui 

avaient pouvoir d'appeler telles personnes qu'ils ju-

geraient convenable, et de décider ainsi en première ins-

tance tous les procès entre les marchands et fabricans, 

pour raison des marchandises, foires et assurances. Huit 

ans plus tard, Henri H se montrait plus libéral que son 

père: 11 ordonna que les marchands étrangers qui fréquen-

taient les foires de la ville se réunissent tous les ans pour 
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le chancelier L'Hôpital qui, en 1563, créa la juri-

diction consulaire de Paris,composée d'un juge et de qua-
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l'élection les individus condamnés pour crimes ou pour 

certains délits spéciaux énumérés dans l'article 618 mo-

difié. MM. Leblond et Trousseau ont insisté vivement 

pour que la contrebande fût placée au nombre des délits 

entraînant privation du droit de vote et d'électoral. M. 

Leblond ne le demandait qti'au cas où la condamnation 

pour fait de contrebande atteindrait un mois de prison. 

M. Trousseau voulait qu'il en fût ainsi, même pour la 

condamnation la plus légère. M. Trousseau ignorait sans 

doute quel est dans l'état de notre législation fiscale le 

caractère de la contrebande : c'est un délit de fait, non 

d'intention, c'est unecontravention qui n'admet pas',l'excuse 

de bonne foi, et qui, par conséquent, ne peut, dans tous 

les cas où elle est déclarée par les Tribunaux, impliquer 

une indignité telle que celle dont il s'agit. L'Assemblée a 

donc bien fait de s'en tenir à l'amendement de M. Le-
blond. 

Nous n'entrerons pas dans l'analyse des dispositions de 

détails relatives à la convocation des assemblées électo-

rales, des inscriptions sur les listes, des recours, etc. Bor-

nons-nous à dire que l'élection du président et celle des 

juges et suppléans devront être faites à la majorité des suf-

frages exprimés. Pour être éligible comme président à 

Paris, il faudra avoir exercé pendant quatre ans comme 

juge; et, dans les Tribunaux de neuf membres, avoir 

exercé pendant quatre ans, dont deux au moins comme 

juge. L'art. 626 du Code de commerce est modifié en ce 

sens que « le rang à prendre dans le tableau des juges et 

des suppléans sera fixé par un scrutin de liste auquel pro-

céderont les membres du Tribunal la veille de leur ins-
tallation. » 

Aux termes d'un article transitoire, il sera procédé dans 

les trois mois à une élection générale dans les formes et 

délais prescrits par le présent décret ; à cette première 

élection et aux élections postérieures, les règles prescrites 

par l'article 622 du Code de commerce seront appliquées. 

Les pouvoirs des juges actuels sont prorogés jusqu'à l'ins-

tallation de ceux qui doivent les remplacer. Un article ad-

ditionnel adopté sur la proposition de M. Ternaux, décide 

qu'avant les élections générales, il sera procédé à un nou-

vel état de circonscription des Tribunaux de commerce. 

La séance, on le comprend, avait été fort peu ani-

mée durant la discussion de ce projet. Un incident a 

tout à coup surgi qui a tiré l'Assemblée de sa lan-

gueur , et peu s'en est fallu que le débat ne s'en-

gageât brusquement dans le conflit des personnalités. 

M. le ministre de l'intérieur était venu déclarer que tous 

les papiers trouvés aux Tuileries avaient été transpor-

tés aux archives nationales et confiés pour le classe-

ment à une Commission spéciale. A ce propos, un 

membre a prononcé le nom de la Revue rétrospective 

et a demandé d'où provenaient les documens publiés 

par cette revue, et de quel droit la publication en avait 

été faite. M. Taschereau a répondu que les docu-

mens dont il s'était fait l'éditeur avaient été trouvés 

dans le cabinet d'un des anciens ministres et dans 

un portefeuille laissé aux Tuileries; que les origi-

naux avaient été restitués aux archives, après la publica-

tion qu'en avait autorisée M. Ledru-Rollin. De vives excla-

mations se sont élevées sur divers bancs de l'Assemblée, 

mais l'heure était avancée et le débat en est resté là. 

L'Assemblée aura seulement à décider s'il convient, com-

me l'a proposé M. Laudessat, de nommer une commission 

de cinq membres pour assister au dépouillement des piè-

ces transportées aux archives. 

Dans le cours de la séance, M. le ministre de l'intérieur 

a déposé un projet de décret sur les Monts-de-Piété : 

l'une des dispositions de ce projet supprime l'institution 

des commissionnaires et les remplace par l'établissement 

de bureaux auxiliaires. M. le ministre des finances a aussi 

déposé un projet qui abroge le décret du Gouvernement 

provisoire sur la suppression de l'impôt du sel. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. — JUGEMENT PAR DÉFAUT 

OPPOSITION. — REFUSION DES DÉPENS. 

Un Tribunal de commerce n'a pas pu subordonner l'opposi 
tion à un jugement par défaut à la réfusion des dépens. Le 
droit d'opposition de la partie défaillante est pur et simple. 

Admission en ce sens du pourvoi des sieurs Deutschet au 
rapport de M. le conseiller Silvestre et sur les conclusions 

conformes de M. l'avocat-général Montigny ; plaidant, M' Mo-
eau. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 23 août. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. — DEMANDE EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

COMPÉTENCE. 
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Un Tribunal de commerce 
demande en paiement d'un 

et qui , sur la défense de la partie assignée , a repoussé 
cette demande par le motif que le billet était mensonger et 
fabriqué sur un ancien titre, ce Tribunal. est également com-
pétent pour statuer sur la demande en dommages-intérêts for-
mée par le défendeur contre le demandeur en réparation du 
préjudice que lui a causé son injuste prétention. Cette der-
nière action n'est que la conséquence et l'accessoire de la dé-
fense opposée à l'action principale. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat général Montigny.— 
M" Quenault, avocat. (Rejet du. pourvoi du sieur Favre.J 
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V. L'article 173 du Code de procédure civile d'après lequel 
toutes nulli és d'exploits et d'actes de procédure sont couver-
tes si elles ne sont proposées avant toute défense ou exception 
autre que les exceptions d'incompétence, n'est point applica-
ble lorsque la nullité affecte le fond du droit, lorsque, par 
exemple, s'agissent de l'exécution d'un jugement par défaut 
contre un li TS , ce tiers excipe, aux termes de l'unie elGl 
du même Code, du défaut de certilicat du greffier OLStatant 

qu'il n'y a aucune opposition portée sur le registre. Le moyen 
de nullité tiré de l'inobservation de cet article alfeclant la force 
exécutoire du titre est un moyen du fond. . „ , . 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

bulletin du 23 août. 

DROIT DE DÉFENSE. — CLOTURE DES PLAIDOIRIES. — MÉMOIRES. — 

TAXE. 

Les parties peuvent, en matière civile, produire des mémoi-
res dans l'intérêt de leur cause, après la clôture des plaidoi-
ries etavant le jour fixé pour l'audition du ministère public, 
et il y a ouverture à cassation, pour violation du droit de dé-
fense, contre l'arrêt qui rejette cette production comme tar-
dive. 

En ce cas, le mémoire doit être admis, quoique signifié par 
acte d'avoué à avoué ; mais il n'entre pas en taxe. 

Par arrêt du 7 juillet 1845, rendu entre les époux Levacber 
et autres, sur une question de nullité de testament, pour dé-
mence du testateur, la Cour d'appel de Rouen avait rejeté du 
procès un mémoire intitulé : Dernières observations, produit 

par la partie qui attaquait le testament. Voici les motifs de 
cette décision : 

« Attendu qu'après que les plaidoiries avaient été déclarées 
closes, et l'affaire renvoyée à jour fixe pour entendre les con-
clusions de l'avocat-général, les époux Levacher ont néan-
moins fait imprimer et distribuer un mémoire de 91 pages , 
qui parait n'être qu'une duplique écrite, faite pour rempla-
cer la duplique verbale qui n'avait pas été donnée par la Cour 
auxdits époux Levacher ; 

» Attendu que, ti la Cour admettait une pareille manière de 
procéder, elle se verrait forcée, pour être équitable et pour 
laisser la lutte égale entre toutes les parties, d'accorder aux 
adversaires des époux Levacher le droit de répondre, soit 
verbalement, soit par écrit, à leur nouvelle plaidoirie, et 
qu'ainsi la Cour serait en quelque sorte contrainte d'abdi-
quer le droit qui lui appartient, qui doit toujours être main-
tenu, de déclarer qu'une cause est définitivement entendue; 

» Attendu que les époux Levacher ne pourraient se fonder, 
ni sur l'article 111 du Code de procédure civile, ni sur l'ar-
ticle 87 du décret du 30 mars 1808, pour prétendre qu'ils ont 
le droit d'imprimer et de distribuer le mémoire dont il s'a-
git, puisque ces articles n'accordent aux parties, dans les di-
vers cas qu'ils déterminent, que le droit de remettre sur-le-
champ de simples notes sur les faits qui, soit dans un rap-
port, soit dans les conclusions du ministère public, leur au-
raient paru inexacts. 

Pourvoi en cassation. 

Après les plaidoiries de M
M
 Ripault et Morin, avocats des 

parties, M. le procureur-général a pris la parole en ces ter-
mes : 

La liberté de la défense en matière criminelle est toujours 
ce qui a le plus vivement frappé les esprits. Le péril de l'ac-
cusé appelle sur lui un intérêt particulier ; le législateur l'a 
environné d'une protection spéciale, et les occasions de l'in-
voquer, plus fréquentes parce qu'elles se présentent 
dans des cas plus graves, ont toujours trouvé les magistrats 
de cette Cour jaloux de le maintenir, non pas seulement 
comme un droit écrit, mais comme un droit naturel. 

La défense en matière civile n'a pas le même éclat ; les en-
traves qui pourraient y être apportées n'excitent pas la même 
clameur; elles ont rarement donné lieu à des incidents sérieux. 
— Mais, en soi, qui pourrait méconnaître l'utilité et la néces-
sité de la défense en matière civile, aussi bien qu'en matière 
criminelle? Les hommes ont d'abord intérêt à défendre leur 
vie et leur honneur ! Mais n'ont-ils pas aussi un intérêt puis-
sant à défendre leur état politique et de famille, la pro-
priété de leurs biens, la validité de leurs actes, l'exécution des 
engagements pris à leur égard? La diversité des objes n'empô 
che donc pas que le droit ne soit le même au civil qu'au cri-
minel, c'est-à-dire un droit naturel. 

D'ailleurs, ce droit, s'il avait besoin d'être écrit dans des 
lois positives, se trouve littéralement consacré par une loi 
précise, la loi fondamentale du nouvel ordre judiciaire, éta-
bli en France après la révolution de 1789 ; je veux dire la loi 
du 24 août 1790, dont l'art. 14, dans le titre, porte que « en 

toute matière civile et criminelle (le législateur les place 
sur la même ligne), les plaidoieries, rapports et jugemens 
seront publics, et tout citoyen aura le droit de défendre lui-
même sa cause, soit verbalement, soit par écrit. » 
Cette loi parle de la partie elle-même, car, alors, il n'y avait 

ni avoués en ti ire d'office, ni avocats immatriculés. Mais, mê-
me à cette époque, le droit des parties pouvait être exercé 
pour elles par des mandataires spéciaux, ou des défenseurs 
officieux ; nam quid mandat, ipse fecisse videlur. Et, depuis 
que, expérience faite, le législateur a rétabli les avoués com-
me procureurs en titre des plaideurs, et les avocats avec le 
droit spécial de plaider et d'écrire, les lois et les réglemens 
sont remplis de dispositions qui supposent, rappellent et con-
sacrent ce droit de défense verbale» ou écrite, par soi-même 
ou par ses avocats, tant eu matière civile qu'en matière cri-
minelle. 

M. le procureur-général, concentrant ensuite sa discussion 
sur l'arrêt attaqué, en fait ressortir les violations qu'il ren-
ferme, et conclut à la cassation. 

ARRÊT. 

« La Cour, 

» Vu l'art. 14, titre II de la loi du 24 août 1790; 

» Attendu que la défense est de droit naturel, et que, si ce 
principe est écrit dans la loi positive, c'est moins dans le but 
de le créer que de le déclarer ; que la nature de ce droit est la 
même, quelqu'un soit le mode d'exercice, par l'écriture et par 
la parole; 

» Attendu que la loi seule peut poier la limite d'un droit 
naturel, et qu'à défaut de restriction prononcée par elle, le 
droit reste dans sa plénitude; 

» Attendu qu'il n'existe aucune loi qui défende aux parties 
do présenter à leurs juges des observations ou des mémoires 
dans l'intervalle qui 's'écoule entre la clôture des plaidoiries 
et les conclusions du ministère public ; 

» Attendu en fait que, si le mémoire intitulé Dernières ob-
servations, a été signifié, la seule peine prononcée par les art. 
81 et 4155 du Code de procédure, était son rejet de la taxe; 

» Attendu que l'arrêt attaqué rejette ce mémoire de la ca'use, 
parle seul motif qu'il a été tardivement produit' 

(Lu lettre» doivent être affranckiei.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Devinck. ' 

Audience du 28 août. 

CONCORDAT AMIABLE. ■— PREMIÈRE APPLICATION DU DÉCRET 

DU 22 AOÛT 1848. 

Le Tribunal de commerce a été appelé aujourd'hui à 

faire la première application du décret du 22 août, pro-

mulgué le 26 du même mois, sur les concordats amiables. 

M* Petitjean, agréé de MM. Gouin et C
e

, directeurs de 

la Banque du commerce et de l'industrie, s'est présenté 

dans la chambre du conseil pour produire les justifications 

exigéés à l'effet d'obtenir les bénéfices résultant du nou-

veau décret. Après en avoir délibéré, le Tribunal a rendu 

le jugement suivant : 

» Le Tribunal, 

» Vu le décret du 22 août 1848, promulgué le 26 du même 
mois; 

» Vu la déclaration de cessation de paiement faite au gref-
fe du Tribunal par les sieurs Gouin, Lebaudy et Roussac, an-
ciens gérans de la maison Gouin et C", et encore par le sieur 
Gouin, comme liquidateur de la maison, et leur demande de 
profiter du bénéfice des articles 1 et 2 dudit décret ; 

» Attendu qu'il résulte de cette déclaration que la cessa-
tion de paiemens serait survenue depuis le 24 février 1848, 
soit le 6 mars, et serait antérieure à la promulgation du décret 
précité ; 

» Attendu que des documens produits il apparaît qu'un ar-
rangement amiable, proposé par les sieurs Gouin et C

c
 à leurs 

créanciers, aurait été consenti verbalement par plus de la 
moitié en nombre représentant plus des trois quarts eu 
somme ; 

» Que, toutefois, en l'état, il ne peut être statué que pro-
visoirement; 

» Par ces motifs, 

» Donne acte aux requérans de leur déclaration ; fixe pro-
visoirement à la date du 6 mars dernier la cessation des 
paiemfns de Gouin et C e ; dispense de l'apposition des scellés 
et de l'inventaire judiciaire; dit que sous la surveillance de 
M. Gratien-Milliet, membre du Tribunal, qu'il commet à cet 
effet, le sieur Gouin, vu sa qualité de liquidateur, conservera 
provisoirement l'administration des affaires de la maison 
Gouin et C% et procédera à leur liquidation, concurremment 
avec les sieurs A. Kœchlin, Rambault et Jouve, qu'il nomme 
syndics, mais sans pouvoir créer de nouvelles deties; ordonne 
que le présent jugement sera affiché et inséré par exirait 
dans les journaux, conformément à l'article 442, et suivant 
le mode établi par l'article 42 du Code de commerce. » 

On voit par ce jugement que le Tribunal a religieuse-

ment conservé les expressions mêmes du décret. C'est 

là une bonne méthode que les Tribunaux de commerce 

feront bien de suivre dans l'application spéciale de ce dé-
cret. 

Le Tribunal n'a statué ensuite que provisoirement à fin 

de réserver aux tiers le droit de faire reporter à une autre 

époque le jour de la cessation du paiement, conformément 

aux art. 580, 581 et 582 du Code de commerce, qui n'ont 

pu être abrogés par le nouveau décret. 

Enfin le Tribunal a décidé que le liquidateur conserverait 

provisoirement l'administration de ses affaires, afin de ré-

server également aux tiers qui ne sont pas appelés à con-

tredire la demande le droit de faire déclarer la faillite si 

les faits allégués ne se trouvaientpas parfaitement exacts. 

La première application de ce décret nécessitait, com-

me on le voit, des précautions de style et des réserves 

qui doivent faire la base des décisions à venir en pareille 
matière. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU PAS-DE-CALAIS (St-Omer). 

Présidence de M. Souquet. 

Audience du 25 août. 

SOUSTRACTION DE VALEURS PAR 

SUPPRESSION DE LETTRES 

UN EMPLOYÉ DES P8STES, ET 

CONFIÉES A LA. POSTE. 
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- Mais ne peuvent participer à 

poursuite hypothécaire manque de base à son egard. 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller recourt, et sur le 

conclusions conformes de M. l'uvocat-général Montigny ; 

llardouin, avocat, (Rejet du pourvoi du sieur Thierry.) 

M 

Qu'en le rejetant par le seul motif qu'il énonce, l'arrêt 
attaqué a commis un excès do pouvoir et violé l'art. 14, titre II 
de la loi du 2iaoût 1790; 

» Casse. » 

Depuis quelque temps, les crimes de cette nature de-

viennent si fréquens que le public s'alarme et hésite à 

confier des valeurs importantes à la poste. Les plaintes 

sur les infidélités commises sont nombreuses, et trop sou-

vent les coupables ont le bonheur de pouvoir échapper à 
toute poursuite. Ce doit être au moins pour l'administra-

tion des postes un avertissement d'apporter dans le choix 

de ses employés le plus scrupuleux discernement ; mal-

heureusement l'employé, dont il va être parlé, était 

connu d'elle comme étant léger et dissipé. 

L'accusé déclare se nommer Jean-François Despoin-

tes, être âgé de 31 ans, exercer l'emploi de second com-

mis des postes au bureau de Calais. Il est né à Harfleur 
(Manche); il est domicilié à Calais. 

Despointes est vêtu avec une certaine élégance. Sa jeu-

ne femme, qui est d'un extérieur distingue, est assise près 
de M" Prévost, défenseur de son mari. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, on procède à 

l'audition des témoins. Nous recueillons des débats les 
faits suivans : 

Le 25 juillet 1846, Adolphe Caffiéri, banquier à Saint-

Omer, déposa au bureau de la poste de cette ville une let-

tre adressée à MM. Castellain et C% à Londres. Cette let-

tre contenait huit billets de la Banque d'Angleterre d'une 

valeur de 145 livres sterlings et trois effets de commerce 

payables à Londres, d'une valeur de 85 livres sterlings. 

Quelques jours après, M. Caffiéri apprit que sa lettre n'é-

tait point parvenue à MM. Castellain. 11 écrivit, pour se 

plaindre, à M. le directeur-général des postes. Comme la 

lettre avait été affranchie, on put en suivre les traces jus-

qu'à Cnlais, mais là ces tra<vs se perdaient. On ne put dé-

C Hiviir si la lfltri! avait disparu dans le bureau de Calais 

ou dans le trajet de Calais en Angleterre. Les numéros des 

billets de banque furent donnés à la Banque d'Angleterre 
pour appeler sa (surveillance. 

Le 25 septembre deux de ces billets furent présentés à 
la Ranque et payés à Martin Stoner et C* de Londres. Cette 

maison les tenait de la maison Montcaux, changeurs au 

Palais-Royal, 70, à Paris ; celle-ci ne put dire de qui elle 
les avait reçus. 

Le lendemain un troisième billet fut payé à Robert Cur^ 
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tis et Ce de Londres, qui le tenait de la même maison 

Monteaux, de Paris. 
Un quatrième billet fut présenté à la Banque par Lon-

don et Westminster Banck, qui l'avait reçu de Provincial 

Banck, de Douvres. 
Un cinquième, par Kraentur et Melville, qui le tenaient 

de Chauveau et C% de Boulogne-sur-Mer. La maison 

Chauveau ne savait de qui elle l'avait reçu. 

Un sixième de 100 livres sterlings fut présenté par MM. 

llobles, de Londres. On peut, relativement à ce billet, 

remonter jusqu'à MM. Bossuat et C, rue Montmartre, à 

Paris ; mais là les traces du billet se perdaient. MM. Bos-

suat ne purent dire de qui ils l'avaient reçu. 

Il restait deux billets qui n'avaient pas encore été pré-

sentés à la Banque d'Angleterre ; ils le furent dans le mo s 

de mai 1848, c'est-à-dire près de deux ans après ta sous-

traction commise, et l'on remonta, en suivant leurs traces, 

jusqu'à M. Achille Cuichon, capitaine en second d'un pa-

quebot de la malle française. 

C'est M. Guichori, interrogé par la justice, qui a mis en-

lin sur la trace du voleur. Voici les faits dont il a déposé : 

M. Cuichon : Dans la seconde quinzaine d'avril 1848, 

l'accusé Drspoinles me dit qu'un de ses amis de Paris avait 

deux billets de la Banque d'Angleterre qui par accident 

avaient été un peu brûlés; qu'à raison de cet accident, les 

changeurs de Paris lui demandaient une commission très 

élevée pour envoyer et s billets à Londres et en faire tou-

cher le montant. 11 me demanda si je ne pourrais pas les 

changer à Douvres. Je pris des informations en cette ville. 

On me répondit qu'il fallait voir les billets. Despointes me 

dit qu'il les ferait venir de Paris, et peu de jours après il 

me remit deux billets de la Banque d'Angleterre, dont l'un 

était brûlé sur le bord, et l'autre vers le milieu. Je pré-

sentai ces billets à M. Builley, courtier de navires à Dou-

vres, qui m'en escomp'a la valeur en or. Je remis cet or à 

Despointes. 

Despointes fut mis en demeure de justifier l'origine [à& 

ces billets : il ne le put. 
Aujourd'hui Despointes confesse qu'il est l'auteur de la 

soustraction de la lettre expédiée à Londres par Adolphe 

Caffiéri, et conlenant les billets de la Banque et les effets 

de commerce. « J'ai, dit-il, utilisé les billets de banque; 

ils m'ont servi à payer des dettes. Quant aux effets de 

commerce je les ai anéantis. »En effet, l'importance de ces 

effets a pu être recouvrée par M. Adolphe Caffiéri à l'aide 

de duplicatas. 

Les aveux de Despointes sont complets : il est signalé 

par ses chefs comme ayant des habitudes de légèreté et 

de dissipation. 

Après le réquisitoire du ministère public, M' Prévost, 

présente la défense de l'accusé. Le conseil fait valoir avec 

chaleur le repentir de son client, le malheur d'une jeune 

femme bien élevée, qui a épousé Despointes sans savoir 

qu'il était criminel, et qui cependant lui témoigne main-

tenant ie plus vif attachement, et a voulu le suivre jusque 

dans l'enceinte de la Cour d'assises. 11 fait d'ailleurs res-

sortir avec force que la famille de Despointe-* a fait des 

sacrifices, dès qu'elle a connu les poursuites dirigées con-

tre celui-ci, et qu'elle s'est empressée de désintéresser les 

victimes de la soustraction. 

M. le président a résumé les débats. Les jurés ont rap-

porté un verdict de culpabilité, négatif cependant, sur tou 

tes les questions aggravantes. Ils ont, en outre, déclaré, 

en faveur de l'accusé, qu'il y avait des circonstances at-

ténuantes. 

La Cour a condamné Despointes en une année d'em-

prisonnement et seize francs d'amende ; elle l'a, en outre, 

interdit de toute fonction ou emploi public pendant six 

ans, conformément à l'art. 187 du Code pénal. 

COUR D'ASSISES DE L'ALLIER. 

Présidence de M. Valleton. 

Audience du 20 juillet. 

AFFAIRE DE CUSSET, — DÉVASTATION 

L'OCTROI. 

ET INCENDIE DE 

Cette affaire, la dernière de nos assises, excitait une 

vive curiosité. Les accusés sont au nombre de dix. Plus de 

quatre-vingt témoins sont assignés tant à charge qu'à dé-

charge. On remarque parmi ces derniers M. Félix Mathé, 

représentant et ancien commissaire pour le département 

de l'Allier. 

M. Jutier substitut, occupe le siège du ministère pu-

blic en l'absence permanente du procureur de la Répu-

blique. MM" Bodin, Pinaud, Desrosié*rs sont au banc de la 

défense. 

Après le tirage au sort de MM. les jurés, durant lequel 

la défense épuise son droit de récusation, lecture est don-

née de l'acte d'accusation conçu dans les termes suivans : 

La journée du S mars avait été désignée par M. Arloing, 
maire de Cusset, pour la reconnaissance des officiers de la 
garde nationale, et la proclamation solennelle de la Républi-
que. A l'heure fixée par le programme, toutes les autorités 
réunies à l'Hôtel-de-Ville se rendirent, escortées par le corps 
des pompiers, sur le cours, où les attendait la garde natio-

nale. 
La République proclamée, et les officiors reconnus, lemaire 

adressa aux assistans une allocution patriotique, elle cortège, 
accompagné de la garde nationale, reprit le chemin de l'Hô-
tel-de-Ville ; tout s'était passé jusque-là avec une tranquillité 
parfaite. Aussi les craintes qu'avaient fait concevoir pour 
l'ordre public, des cris proférés les jours précédens contre le 
maire et l'octroi, et quelques autres propos d'une nature in-
quiétante tenus dans les villages voisins, étaient-elles en ce 
moment complètement dissipées. On arrive sur la place d'Ar-
mes, le maire rentre à l'Hôtel-de-Ville, situé an bas de cette 
ville, et bientôt les chefs de la garde civique donnent à leurs 
compagnies l'ordre de rompre les rangs. 

Cet ordre venait d'être exécuté, lorsque le maire est averti 
qu'un rassemblement offensif se forme sur la place; il sort ' 
aussitôt de la mairie et s'avance sur le point où se manifestait 
le plus de fermentation : c'était dans le voisinage du bureau 
de l'octroi. Il espérait va mener les groupes au calme et à la 
modération par des paroles de paix; mais dès qu'il est aper-
çu, ce cri se fait entendre : « Le voilà! le voilà! A bas le 
maire ! à bas les octrois ! » Eu un instant M. Arloing est en-
touré d'une foule menaçante ; quelques citoyens fendent les 
groupes pour arriver à lui et lui prêter secours. De son côté, le 
capitaine des voltigeurs parvintà rallier 25 hommes environ de 
la compagnie, et, marchant aveeeux vers le rassemblement, et 
concourt à dégager le maire, que l'on ramène enfin, mais non 
sans peine, à l'Hôtel-de-Vill.-. Les cris: «Mort au traître ! il 
faut le tuer!» sortaient de quelques bouches. Pendant ce 
temps l'octroi était envahi par un groupe de perturbateurs; 
les portes du bureau étaient arrachées, l'escalier intérieur et 
les galandages étaient détruits ; les planches et autres bois, 
j "s registres et tous les meubles étaient livrés aux flammes 
sur biplace publique. On parlait même de mettre le feu au 
hàtinienl qui servait de bureau d'octroi ; mais on s'arrêta de-
vant les représentations faites par la femme d'un plâtrier qui 
occupe 'a maison conligué; cette femme lit remarquer que le 
magasin de son mari était plein d'huile, de couleurs et d'au-
Ins matières iiillamiutibles, et que l'incendie allait non seu-
lement fa ruiner elle et gs famille, mais détruire tout le quar-
tier. Quelques individus manifestaient l'intention d'aller son-
ner le tocsin, d'autres voulaient forcer l'entrée de l'Hôtel de 
Ville. .< Allons à la mairie, disaient quelques-uns de ces der-
niers, et brûlons tous les registres! » La bonne contenance des 
citoyens chargés de garder la porte de l'édilice lit échouer 

cÂlf tentative. 
Le maire étant parvenu à réunir un certain nombre de gar-

des nationaux lit immédiatement établir des postes sur les 

points les plus inenacés; et, protégé par quelque» hommes 

dévoués à l'ordre, il se reudit ensuite à son domicile. Mais 
pendant qu'il traversait la place, il eut encore à subir de 

nombreuses avanies. 
Quelques pierres qui ne l'atteignirent pas lui furent lan-

cées, et entre autres cris dirigées contre sa personne, celui-
ci fut entendu : « Nous le tenons, ne le laissons pas emmener, 
son affaire est jugée. » 11 arriva enfin chez lui d'où il ressort ' 
tit presque aussitôt pour parcourir la ville avec quelques 
a nis et exciter les citoyens à coopérer au rétablissement 
de l'ordre si gravement compromis. La tranquillité ne tarda 
pas en effet à renaître. Quelles étaient les causes de ces trou-
bles : il semble résulter des renseignemens recueillis que, 
parmi les mécontens, les uns reprochaient ati maire de n'avoir 
pas mis assez d'empressement à proclamer solennellement le 
République; que d'autres lui faisaient grief de. n'avoir par 

voulu livrer au public pour la lecture des journaux un lpea-
appartenant à la commune; qiie-4'autres enfip, ne lui par-
donnaient pas d'avoir établi un octroi à Cusset. Cette afitipa-
thie pour l'octroi paraît avoir été le principal motif des êvé-
nemens qui ont troublé la ville dans la journée du S mars. Les 
perturbateurs, ivres pour la plupart, n'étaient pas tous de la 
ville de Cusset; il y avait parmi eux un assez grand nombre 
d'habitans des communes du Vernette des Creuzier. Ceux que 
la procédure signale comme les principauxauteurs sont Théo-
phile Dehail, Jean Barlhelot, Pierre Charasse, Ayme Gilbert, 
Jouànet dit Pilier, Martin Pierre, Pierre dit Broqueite, Jean-
Baptiste Amelin, Antoine Randoing et Jean Bardin. Ces indi-
vidus, presque tous mal famés, ont pris part aux faits les 
plus graves. Quelques mots suffiront pour indiquer les char-

ges qui s'élèvent contre chacun d'eux. 
Dehail a donné en frappant des mains, à deux reprises, le 

signal de l'invasion de l'octroi; il a été aperçu se dirigeant sur 
le bureau, en criant : « Aux papiers! aux papiers! » H y est 
entré avec la foule et semblait s'applaudir de la dévasta-
tion. 

« Notre affaire va bien; » disait-il en se frottan les mains. 
Ce n'est pas tout, un témoin l'a vu jeter un objet au feu, en 
sortant de l'octroi, un autre l'a vu, aidant à Charasse à trans-
porter un bureau dans le brasier; Dehail a donc joué dans 
cette affair e un rôle très actif. Aussi plusieurs personnes fu-
rent-elles indignées de son hypocrisie, en le voyant affecter 
dans certains momens les allures d'un ami de l'ordre, et en 
l'entendant, après la' dévastation, parler <le ses efforts pour 
arrêter le mal. L'exaltation de Barlhelot était extrême. Cet ac-
cusé était un de ceux qui vociféraient le plus. « Si l'on nous 
ar.ête, disait-il, nous casserons, nous briserons tout, et nous 
mettrons le feu, s'il le faut. » Il proposait d'aller sonner le 
tocsin, on l'a vu s'efforçant d'arracher la porte du bureau, et 
livrant aux flammos une chaise et divers autres objets ; sa fem-
me vint le chercher, et pendant qu'elle l'emmenait avec l'as-
sistance d'un de ses voisins, il disait avec colère : « S'il ne 
m'en coûtait que 10 francs, je les donnerais pour les faire brû-
ler tous. » Charasse, un moment avant l'incendie, était au mi-
lieu des groupes; il paraissait fort animé; il criait : « A bas 
les octroiï! pilions les octrois! » Il s'est précipité l'un des 
premiers sur le bureau, et a participé très activement à la 
destruction des portes, à la dévastation du mobilier et à l'in-
cendie des registres. Il avoue sa culpabilité, établie d'ailleurs 
par de nombreux témoignages. Aymé Gilbert, dit le Lou, fai-
sait partie du groupe qui s'est rué sur l'octroi : « Il y a assez 
longtemps qu'ils nous en font, disait-il; il faut tout détruire, 
tout brûler. » Il a concouru à briser les vitres de la porte du 
bureau, et à arracher les jambages de cette porte; il a enlevé 
des registres et autres objets mobiliers pour les porter au fen. 
Ces actes de dévastation étaient eux-mêmes accompigués des 
propos les plus féroces : « Je voudrais, disait-il en écumant 
de ragé, avoir le maire et Basset (ce dernier est le préposé de 
l'octroi), je les brûlerais comme ces papiers. » Cet homme, 
d'une détestable réputation, déclarait le 2 ou 3 mars, qu'il ne 
comprenait pas une République où l'on ne se battait pas. Il se 
répandait en mauvais propos contre divers agens de l'auto-
rité, et ajoutait qu'il aurait du plaisir à en égorger quelques 
uns. 

Jouannet du Pillier était un des plus ardens ; il était au 
nombre de ceux qui ont pénétré les premiers dans l'octroi. 
Après avoir arraché un poteau qui se trouvait à l'intérieur, 
il a aidé à le porter dans le brasier; il a été vu attissnt le feu; 
il disait que celui qui en ferait le plus aurait la croix d'hon-
neur. Il est un de ceux qui voulaient forcer l'entrée de l'Hô-
tel-de -Ville et qui disaient : « Allons à la mairie, et brûlons 
tous les registres! » Martin est signalé comme l'un de ceux 
qui ont fait le plus de mal. Son co-accusé Charasse l'a re-
connu parmi les plus exaltés ; lui-même il convient d'avoir 
pris dans l'octroi et jeté au feu des papiers, une table et un 
tuyau de poêle. Pierre dit Broquette, ou Bregère, et Amelin 
dit Fontaine, ou Sanciau, ont été vus se précipitant dans le 
bureau et concourant à la dévastation. Le premier a été en-
tendu disant : « Allons sonner le tocsin, » et le second se van-
tait, le 6 mars, d'avoir fait brûler la veille un gros tas de 
papiers , ils ont l'un et l'autre une fort mauvaise réputation. 
Randoing cherchait à détacher V'écriteau de l'octroi avec la 
baïonnette de son fusil, et s'est mis à briser ensuite la porte 
du bureau. Quant à Bardin, il a jeté au feu des registres et 
des planches; il était fort exaspéré. Il a été entendu, comme 
Jouannet, disant devant la porte de l'Hôtel-de-Ville : «Allons 
à la mairie, et brûlons tous les registres! » Plusieurs autres 
individus se trouvaient encore impliqués dans cette affaire; 
mais les charges qui s'élevaient à leur encontre n'ont pas pa-
ru suffisantes pour motiver leur mise en accusation. Trois 
d'entre eux ont été renvoyés en police correctionnelle pour 
des faits qui ne constituaient que de simples délits ; les au-
tres ont été mis hors de poursuite par arrêt de iaCour. 

Après cette lecture, il est immédiatement procédé à 

l'audition des témoins ; nous reproduirons seulement les 

principaux témoignages. 

M. Arloing, ancien maire de Cusset, dépose dans les 

termes suivans : 

dit alors qu'elle désirait savoir de moi si je consentirais a 
m;Uro un local à la disposition de la société, dans le cas ou 
ce local mo serait réclamé par un écrit signé de vingt, ou 
trente personnes houorabjes de la ville. Je répondis que celte 
démarche pourrait être de nature à modifier mes disposi-
tions, après que j'aurais mûrement réfléchi, toutefois, sur 
l'opponuhité de l'établissement projeté. Le lendemain, la 
même personne se présenta à l'Hôtel do-Ville, où je me trou-
vais, et produisit une demande écrite revêtue de vingt-cinq 
signatures. Je lui objectai qu'il était à ma connaissance que 
plusieurs des signatures avaient été surprises, et que, vu I e-
tat des esprits, je croyais, non devoir refuser une autorisa-
tion, mais l'ajourner. J'ai su que, sur les vingt- ciîiq signatu-
res, vingt au moins avaient été retirées par des personnes 

les avaient données sans savoir ce qu'elles faisaient, et 

m'engagèrent à ne point sortir. 

Necroyanl pus devoir tenir compte de cet av - ■ 
tai sur la place, et vis qu'elle était oocuoée
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qui m'entouraient, je leur dis: « Mes amis 
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for. 

qui 
que, le lendemain ou le surlendemain, il 

- Depuis assez longtemps il était à ma connaissance person-
nelle que des doctrines anti-sociales, en ce qu'elles sont sub-
versives de la propriété et de la famille, avaient trouvé des 
partisans et des propagateurs dans la commune de Cusset et 
dans ses environs; des écrits et des journaux publiés dans le 
but de répandre ces doctrines, circulaient dans le pays. Un 
livre de ce genre m'avait même été communiqué. Cet état de 
choses fit naître quelques inquiétudes dans mon esprit, lors-
que j'appris qu'un changement radical dans la forme du gou-
vernement pouvait avoir pour résultat de surexciter momen-
tanément les passions. Le dimanche 27 février, deux person-
nes de cette ville se rendirent chez moi et me demandèrent si 
je ne me disposais pas à faire proclamer la République; je 
leur ai répondu que je n'avais rien reçu en ore d'officiel, que 
les nouvelles qui circulaient n'étaient encore qu'un bruit sans 
origine bien connue et sans consistance réelle, mais que je fe-
rais cette proclamation aussitôt qu'il serait arrivé à ma con-
naissance quelque chose de positif. Le même soir, je reçus de 
Moulins un avis officiel ainsi que des proclamations consta-
tant la formation du gouvernement républicain provisoire et 
de la commission départementale. Comme ces proclamations 
ne m'étaient parvenues qu'à sept ou huit heures du soir, je ne 
pus les faire afficher que le lendemain lundi 28 février*. Je 
crus devoir me borner à cet acte et ajourner une proclama-
tion plus solennelle au dimanche S mars ; mon but, en ajour-
nant cette cérémonie, était de lui donner plus d'éclat en réu-
nissant la garde nationale qui ne l'avait pas été depuis six ou 
sept ans, et dont les officiers n'étaient pas reconnus, en on 
voquant toutes les autorités, et en assurant le concours de la 
proclamation, de la population de la cité et des campagnes 
voisines ; j'ajouterai que cette intention ne pouvait être équi-
voque, car j'avais pris soin de la constater pur une proclama-
tion spéciale. Une autre proclamation, afliehée le 2 mars, et 
imprimée loi"', annonçait le programme de la fête qui de-
vait avoir lieu le 8. 

Cependant, dans cet intervalle, les esprits inquiet-t s'agi-
taient ; il fut question d'ouvrir une société, dont le but allé-
gué était la ieclure des journaux nu peuple; une personne, 
se disant déléguée do cctle toeiélé, et qui « si lo sieur Caillot 
aîné, ancien secrétaire de la mairie, vint me demander en 
sou nom un local de l'Hôtel-de-Ville. Je lui répondis que tou-

tes les salles do l'Ilôtel-de-Ville avaient leur destination, cl 
que, par conséquent, il m'était impossible d'en mettre au-
cune à leur disposition; que, d'uillcurs, je ne pouvais «coé-
der à la demande sans avoir consul é le conseil municipal, 
el (pie, quoi qu'il arrivât, je n'y accéderais qu'autan! qu 'il 
m aurait été donné des garanties puur lo muinlieii de l'ordre 
et pour la conservation de l'édilice. Cette même peraoan» nie 

. ue restait plus quo 

celles des fondateurs, quj, depuis, out complètement aban-
donné leurs entreprises. Cependant, des lectures publiques de 
journaux avaient lieu dans le café Faure, dont les pories, 
malgré la volonté du propriétaire, étaient ouvertes à la mul-

titude», t/,-,1 h ^ HI 

S'il faut en croire les rapports qui m'ont été faits, l'inculpé 
Faure était le h cteur ordinaire, et l'on assure qu'il suppri-
mait toutes les nouvelles annonçant le maintien de l'ordre, 
tandis qu'il en fabriquait, desquelles il serait résulté que par-
tout bil Hcstitiiaitles 'administrations municipales, el que par-
tout on supprimait les octrois. Le mardi 29 février le sieur 
Caillot jeune se présenta dans ce café, et à la suite de la lec-
ture qui eut lieu annonça que je m'étais refusé à donner le 
local qui m'était demandé par la société dont il faisait partie. 
S'élevant alors contre ce refus, il ajouta que l'IIôtel-de-Ville 
appartenait au peuple, et qu'il n'était pas permis qu'on lui en 
refusât l'usage ; qu'il fallait se transporter en masse chez moi, 
réclamer l'ouverture des portes, et avoir recours à un ser-
rurier pour le cas où j'opposerais un nouveau refus. Il était 
alors dix heures du soir ; quelques assistans, moins exaltés, 
firent observer qu'il ne convenait point de se présenter à une 
pareille heure au domicile d'un citoyen, et proposèrent de 
renvoyer la démarche au lendemain. La proposition n'eut pas 
de suite. J'appris que le lendemain les fondateurs de l'asso-
ciation avaient loué le local d'un ancien calé ; des lectures y 
furent faites pendant trois jours successifs, et j'ai su qu'une 
rixe s'y était manifestée dès le premier jour. 

J'ai su également que des interpellations avaient été adres 
sées au lecteur qui était le nommé Enduran, sur la question 
de savoir si l'on devait continuer à payer l'impôt, et notam-
ment l'impôt des octrois ; que le lecteur avait répondu par la 
lecture de l'arrêté du Gouvernement provisoire qui maintient 
les impôts de toute nature, et qu'alors les cris : A bas l'octroi ! 
s'étaient fait entendre ; les alarmes que l'ouverture de ce club 
avait répandues dâns la cité étaient si manifestes, et la répro-
bation si unanime, qu'il a été forcé de se dissoudre en pré-
sence de l'opinion. Et, en effet, à l'issue de chaque séance, 
qui se terminait à neuf heures et demie du soir, les assistans 
se répandaient dans les rues en criant : A bas les octrois ! i 
bas le maire ! à bas les adjoints ! à bas le commissaire de po 
lice ! à bas les bourgeois ! à bas tout! Mais leur grand cri 
était : A bas les bourgeois ! 

Prévoyant les dangers d'une pareille associa'ion, j'ai usé de 
toute mon influence morale pour en amener la dissolution, et 
j'avais cru devoir établir des postes de garde nationale avant 
même que ce corps ne fût réorganisé, et que ses officiers ne 
fussent reconnus. 

Mon refus d'autorisation fut le signal de démonstrations 
plus hostiles. J'ai su que des émissaires avaient été envoyés 
dans les campagnes voisines, et que des lettres avaient été 
écrites pour engager les habilans de ces campagnes à ne plus 
payer les droits d'octroi etde p'aces, et à venir assister à la fête 
du dimanche, 5 mars, où l'on crierait partout pour anéantir 
l'octroi. D'après les rapports qui m'ont été faits, les lettres 
auraient été écrites sous la dictée et par les élèves de l'insti-
tuteur Faure. J'ai su également que Caillot, jeune employé 
des contributions indirectes, s'était rendu chez plusieurs dé-
bilans de cette ville pour les inviter à ne plus payer les droits 
d'octroi. 

J'ai omis de rendre compte de quelques circonstances anté 
rieures sur lesquelles il importe peut-être d'appeler l'atten-
tion de la justice. Le lundi, 28 février, ou le mardi 29, je fus 
informé qu'un cafetier, réfugié à Cusset à la suite d'une fail-
lite, répandait de l'agitation dans le faubourg qu'il habite et 
où il lient un petit café; ce bruit m'inquiéta, car il me fut dit 
queChambaud, qui partage les doctrines communistes et qui 
exerce une assez grande influence dans son voisinage, devait 
parcourir la ville avec un drapeau rouge et exciter la popula-
tion à réclamer la suppression des octrois et le chongement 
d'administration municipale. Je le fis appeler et lui représen-
tai que le drapeau rouge n'était point le drapeau de la Répu-
blique, que l'exécution de ses projets pouvait avoir les consé-
quences les plus funestes ; et que, quant à moi, appelé aux 
fonctions de maire par le suffrage de mes concitoyens, je ne 
les résignerais de fait que lorsque j'y serais contraint par la 
violence, rm.is que je saurais résister et me défendre. Après 
quelques objections présentées dans des termes convenables, il 
me déclara qu'il renonçait à l'exécution des projets qu'il avait 
formés, qu'il s'efforcerait de rétablir le calme dans son fau-
bourg, et qu'il me remerciait des sages conseils que je lui 
donnais. 

Je reprends l'ordre des faits après avoir ajouté, toutefois, 
que pendant toute la semaine qui a précédé le dimanche 5 
mars, j'ai reçu plusieurs lettres anonymes dans lesquelles on 
me menaçait, de me brûler la cervelle et de faire vendre mes 
biens. Attachant peu d'importance d'abord à ces actes.de lâ-
cheté, je brûlai les premières lettres ; mais voyant qu'elles se 
renouvelaient, j'ai remis les dernières lettres reçues à M. le 
juge d'instruction. Je vous fais en .cet instant la remise de 
celle qui a été trouvée devant la maison de M. Bertrand, né-
gociant, par le nommé Javanelle fils, ouvrier serrurier chez 
M. Bouillé, et qui m'a été apportée par le commandant du 
po;te de la garde nationale, le sieur Bessay dit Fanfan. 

Les diverses exebations qui avaient eu lieu m'inspiraient 
quelques alarmes pour le samedi 4 mars, jour de marché. 
Dans le but de prévenir des troubles, j'allai trouver et je 
donnai quelques instructions aux préposés de l'octroi et au 
fermier des droits de places. Tout en les invitant à réclamer 
le paiement des droits, je leur prescrivis de ne pas fortement 
insister pour l'obtenir, et de se borner à constater les refus 
par deux témoins. Le marché s'étint ouvert, les droits d'oc 
troi furent acquittés; il en fut de même des droits de place ; 
mais le fermier s'étant présenté au marché au sabot, assez 
considérable dans cette ville, le marchand placé en tête du 
second rang s'étant refusé à acquitter le droit, il fut imité 
par u us ceux qui venaient à sa suite. Je me suis inexacte-
ment exprimé en disant que tous les droits avaient été inté 
graUment payés; ils ne le furent pas par les marchands de 
bois, mais par ceux-là seulement, et jodois dire qu'Ps avaient 
été excités dans leur refus par le nommé Vicaire, ancien gar 
de champêtre que j'avais congédié, et qui, sur les observa 
lions du commissaire de police, se répandit contre ce fonc-
tionnaire en outrages violens et en menaces. 

La journée du dimanche 5 s'annonçait très favorablement; 
le calme paraissait létabli, et je ne soupçonnais aucune éveu 
tualilé de désordre. Vers deux heures, je me rendis à l'Hôtel 
de-Vil le, où j'avais convoqué toutes les autorités appelées i 
participer à la fête et à signer l'acte d'adhésion que le corps 
municipal avail déjà voté et envoyé au Gouvernement provi-
soire. Toutes les autorités étant réunies, nous sortîmes escor-
tés de pompiers pour nous rendre sur le cours, où nous alleu 
dait la garde nationale. Arrivé en ce lieu, je procédai à h 
reconnaissance des officiers de la garde nationale. Cette opé 
ration terminée, le commandant fit former le carré à son ba-
taillon, et je lui adressai une allocution, qui lut saluée pai 
des acclamations d'enthousiasme unanimes, et propres à nie 

donner là conviction que l'union la plus parfaite existait en-

tre les citoyens. Après le défilé, nous nous rendîmes en cor-
tège sur la place d'armes, et là, la lâche des fonctionnaires 
étant terminée, nous rentrâmes tous ensemble à l'Hôtel-de-
Ville. Je pré -entai immédiatement l'ado d'adhésion à signer 
mais quelques-unes dos personnes présentes m'ayant fait ob-
server que déjà quelques fonctionnaires avaient repris le che-
min de leurs domiciles, et qu'il convenait de diviser les si-
gnatures par catégorie d'administration pour plus d'ordre et 
de clarté, il fut convenu que l'acte d'adhésion serait Présenté 
a domicile. Resté seul à l'Hôtel-de-Ville , et après avoir donné 
que ques ordres, je me disposais à sortir, lorsque j'entendis 
du brun a I extérieur. Quelques personnes vinrent alors m'â-
verur que quelques groupes se formaient sur la place d'Ar-
mes, qui est contigué, et que des cris étaient proférés ; olles 

ète, 

des asgistans criaient qu'ils ne voulaient plus"!" 
tai que ce n'élail point ainsi qu'ils devaient for 
mandej qu'ils eussent a rédiger une pétition 
mettrais au conseil municipal qui prendra 

considération s'ils lui paraissaient légitimes 
renouvela plusieurs fois ; cependant la foule 

octroi ,«5*» 

je] 

m'entofe^ 

«t. 

me pressait davantage ; j'entendis môme autourTUUrait 
mots (je ne puis pas les appeler des cris) : « A ba i 
à bas le maire qui veut conserver les octrois ' 
pression injurieuse, aucun geste menaçant n

e 
dus ou vus par moi en cet instant. ' lurent

 ea
. 

La compagnie des voltigeurs se trouvait encore» u 
de la place, à quelques pas de distance du groune extr«rriiu 
Unirait. Avant qu'elle se dirigeai de mon eôlé L. i^' H 'eà' 
en faisait partie s'étant détaché sans doute |'

c
 „• • **ux .».' 

tendit la loule et vint à moi ; il portait l'arme 
agitait la main droite en matière d'éventail «,;„ «i 
qui lui est habituel; il me dit d'un ton animT'Tj] ">4 

°nsie 8e 
"rie maire, venez avec moi, venez vous mettre dans 

soyez sans crainte. » Je lui répondis : « J
e
 n'ai

 u

 n0Sratl gs 
ne connais aucune intention malveillante à ceuxq S H^tit 

rent, je resterai là. » J'ai bien ouï dire que Dubois ai' t1-'^1* 
m'enlraîner pour me faire un mauvais parti niais 't ' ^'ii 

1* dois Hj, clarer que je n'ai rien remarqué en lui qui p,-
lt

 f \ 

ser une pareille intention. Je ne saurais dire s'il m' re S U
PP'J 

fa main sur la poitrine, je crois pouvoir assurer qvf
v

i!
Pf>1

'T--
point saisi au collet ; c'est alors que je fus entouré "e ̂  
toyens Maussang, Paytrot, Villard, Riscop et autres^ les c '-
traînèrent dans la cour do l'Hôtel-de-Ville, en proie frV 
de vive le maire! qui fut répété par quelques uns dT"

1
"'

130
'

1 

nn instant avant, avaient crié : A bas le maire' i, h C
i? x iui 

" Dasl octroi! 
tS1) 'va

m
|
8 

"r l i-
se trou. 

ce «einva. 

Cependant le rassemblement grossissait; la f
0U

|
e

, 

direction que j'avais prise, se présenta pour envahir ri 
de-Ville; je profitai du petit nombre d'hommes q

u
i 

vaieut à ma disposition pour opposer un obsele a c 
sion dont les suites auraient pu être fatales, car ji» 
dépôt d'armes dans ce local. J'ordonnai à un tamÊou 
tir de la cour et de battre le rappel, protégé par onai/ ?f 

nationaux, et jJétablisun poste pourempêcherqueiagr -ii" n" 
forcée. Plusieurs hommes étant arrivés en armes ie fi , 

plusieurs postes : un de 25 hommes à l 'H6tel -de-Vi lie S 

tre de même force au corps de garde, un troisième de' 
hommes à la porte de l'église, car il m'était revenu qu'""1 ^ 
lait sonner le tocsin. Je sus aussi que M. Pajhot- °" VOa 

un quatrième poste pour garder mà maison,' q
Ue

 |'
0B

 ^ 

çait d'incendier. Cesopérations terminées, il nous vestàT
3

" 

quarantaine d'hommes arrivés successivement à l 'avis dii 

pel. Je résolus de quitter l'Hôtel de-Ville, protégé pare 
d'essayer de rétablir l 'ordre si sérieusement compromis./' 61 

traversâmes la foule sans éprouver de résistance, et |'fî? 
gageai à se disperser. ' 1 °" 

Arrivé auprès de ma maison, j'y entrai pour rassurer m 
sœur qui avait conçu les plus vives alarmes, et qui pleuraù 
Ressorti presque immédiatement, je continuai à parcourir li 
ville avec mon escorte qui s'était considérablement accrue-
au moment où je rentrais sur la place d'Armes, je vis un nari 
feu à une petite distance du bureau de l'octroi. Tous les ob-
jets mobiliers qui garnissaient ce bureau avaient été enlevé 
je'és dans les flammes et consumés; je rentrai à la mairie 
des gardes nationaux et des citoyens y étaient accourus ■ i! 
nous fut dit par plusieurs personnes que les agitateurs vou-
laient incendier l 'Hôiel-de-Ville, l'abattoir, le collège, en un 
mot, tous les établissemens publics, et par-dessus tout ni 

maison. Bien déterminés à prévoir, autant qu 'il dépendait je 
nous, d'aussi grands malheurs, nous sortîmes et parcourû-
mes les rues, employant tous nos efforts à calmer l'agitation 
et à rétablir l 'ordre. Après plusieurs courses de ce genre, nous 
fûmes assez heureux pour empêchor la catastrophe dont nous 
étions menacés. A une heure ei demie, le rassemblement était 
dissipé, et il ne restait plus que quelques groupes dont le ca-
ractère n'avait rien d'offensif. 

Trente-cinq témoins sont entendus, qui attribuent aux 

accusés une part plus ou moins active dans les faits in-

criminés. 

L'audience est levée à cinq heures. 

Audience du 21 juillet. 

L'audience commence à sept heures et demie du malin. 

M. Arloing ajoute quelques détails de peu d'importance 

à sa déposition d'hier. 

M. Bru, pharmacien, a vu l'accusé Dehail rentrer* " 

lui après que la garde nationale eût rompu ses rangs 

passé et repassé à différentes reprises devant sa porte, 

allant à l'octroi qui était alors livré au pillage. Il ne sat; 

quel rôle il a joué. 

Plusieurs autres témoins ont vu Dehail s' opposant a« 

désordre, plutôt que le favorisant. i 

La femme Chauffeur a vu Àymes dit le Loup, sut | 

place, qui ne prenait nulle part aux violences. Sa fgp 

l'a ramené chéz lui où il est demeuré. , 

Joseph Bardet, sabotier, dépose avoir vu MfSj 
l'un des témoins à charge, les mains en sang, et lui ' 

plus acharnés à briser les portes de l'octroi, avec un » 

Ancelot. g 

M. le président fait remarquer au témoin qu'il S6 "V 
en opposition avec une masse de témoignages qui ̂  

huent ce fait à d'autres individus, et cri outre tmJi 
déclarations précises qui indiquent que le sieur VI* 

accompagnait le maire sur la place et durant sa to 

dans la ville, pendant que les actes de violence sac ;. 

plissaient. Après confrontation avec ces témoins, ue 

tissernens réitérés, et la lecture de l'article du Witjj 

struction criminelle relatif au faux témoignage; 

Bardet persiste dans sa déposition. M. le presi .^^ 

donne son arrestation provisoire, et commet M. h. 

l'un dos assesseurs, pour l'instructiou de Fin
a
 ^ 

ministère public se lève pour prendre des cm^ jt 

conformes, en se réservant de demander le P^j|. 

l'affaire principale à une prochaine session, si 

che de la vérité se trouvait entravée par d'autres 

l°g
ues

- 1 1 ble à $ 
. Antoine Massou fait une déposition semblaoi .-^ 

de Bardet, relativement aurôlede Verneret dan?^
 £ 

talion de l'octroi. Après quelques eclairciss^
QO
ï 

peuvent jeter du doute sur la sincérité et. la K 

Verneret, le président déclare rappor"" 

d'arrestation 

:s .IlJ 

En ce moment on signale la présence daP , jf, 

de M. M;U.hé, témoin à décharge, non epte^ 

président l'ait appeler M. Mttthc devant la j|M 

vient qu'il ne pourra pins être entendu cqrn \ ^ g ,, 
Néanmoins, en vertu do son pouvoir dtarttoW y0 

titre 
président ordonne qu'il sera entendu a 

gnement. . . i^ffij* 
M. Mathé déclare que le 27 février, jou| W j

? 
Ilégcnce avait été proclamée à Cusset, quoi 1 ^ 

blique l'eût «''té dans plusieurs villes voisine^
 f(j|

. f 

la République n'était pas proclamée ; elle i je '. 

5. J'appris les trouble* de Cusset. La dévasta ̂  

troi me parut singulièrement atténuée par 

maire à proclamer la République et
 s,m

'|
 ucS

 apP
r
* 

de réunion. Ici le témoin entre dans q 

lions politiques. 

M. le président invile le témoin a , 

les faits de la cause, en s'absteuant de u
 c

, 

M. Mathé continue: - Je lis un rapp»»
1

 )US
. m& 

j'insistai pour lu mise en 1 ■ ht- rte des ! ,M;
 ac

ilU») 1 

lion adressée par les accusés ne tut p
aS 

* 
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,
P
 sens que la mise en liberté ne fut que 

,»menb
 eI1

 ̂
sa

ns abandonner l'aeeusette*. On avait 

bl^Lire, m»1" b
»
a
.,L,.„n« et nar toute la France. 1 ,visoire ' '7 Auvergne et par to 

jSiV«
treï

ris lc 21 mai. à l'Assemblée r 
l'aîlai, avec mes collègues de l'Allier, 
■ ** " - !.. I i-1 1 Ail I 

n »ccUS r émieux, qui nous dit que le Gouvernement 
S*»3»fi pfni'et que l'Assemblée nationale 
fcOÎ* SSniètier : il nous conseillait d'engager les 

^
S
Se défaut, en s'engageant h donner des ordres 

» 9 Général pour aller lui-même tenir les assi-
:u

reu rp„ ip
lir

 m se cri liberté. J'ai eu le tort de Ke 

^fse.iîe amnistier: 

a** 8 

M P r
°

cU
^Méi-rr leur mise en s"Ve^ , de cette affaire; sans cela j aurais certai-

fl^S une solution favorable. 

montés dans la maison du n° 22 et qu'ils ont fouillé dans 

n on appartement comme dans les autres, mais je n'ai 

pis entendu dire qu'il y soit monté aucun garde répu-

blicain transi uge. Si cola avait eu lieu on me l'aurait 
dit on rentrant. 

C'est en récompense de mes services pendant les 

journées de juin que M. le colonel Raymond m'a réin-

légré provisoirement dans la garde républicaine jusqu'à 

ce qu'il eût l'ait une proposition à cet égard au minis-

tre. C'est lui qui m'a envoyé à la caserne de la rue des 

Grès, en attendant mon incorporation dans la 4 e compa-
gnie du 1" bataillon. 

ob
'cident' fait' observer à MM. les jurés qu'il a 

M'
le Planée du dossier avant son départ de la Cour 

nue loin d'avoir vu la lettre au procureur-géne-

HeM. Mathé, il rapporte une lettre du minis-
p ont Ta continuation des poursuites, 

tre 1l" 1
, tt re est lue en vertu du pouvoir discrétionnaire. 

Celte< fhé termine ici sa déposition. 
v u des témoins continue jusqu'à une heure. En 

I :i 1 '\ l'audience est suspendue et sera reprise à 

uour entendre le réquisitoire du ministère 

lie 

^. tsT*nrp, est terminée 

0f. 
nUÎ 

M 

, ips plaidoiries des avocats. 
■ id et Bodin présentent la défense des six pre-

M sés Les plaidoiries durent plus de trois heures 
s aecuS

„ p«t terminée seulement à huit heures. 
uu dience 

Audience du 22 juillet. 

audience, M" Desrosiers présente les moyens de 

hfltelow les quatre derniers accusés 

--
 ttons

 pas de dire à ce sujet que la défense, una-

t d'accord en cela avec l'accusation, n'a cessé de 

pifliÇnen f
0T

fag et à !a conciliation, présentant les 
ta ' ,e Aminés non pas comme justifiables en eux-mê-
LS

'
LS

 • «_B comme le résultat d'uae erreur, erreur encou-
tfri

 œa S
j
es

 promesses des autorités elles-mêmes de l 'or-
r#| prieur et en outre, comme une conséquence de 

S ggcencè du moment. Les défenseurs sont convain-

' l'un verdict d'acquittement, loin de produire les 
lUS -U effets de l'impunité, sera considéré, au contraire, 
fl
,auv

?
 y

;[i
e
 j

e
 Cusset, comme un gage de conciliation, 

i iix et de fraternité. C'est ainsi seulement que les ac-

l et leurs amis apprécieront ce verdict, et c'est ainsi 

W défenseurs s'appliqueront à le leur faire Com-

ores de courtes répliques, M. le président commence 

eut heures son résumé, empreint des sentimens les 

lus é\evé3 exprimés dans un noble et conciliant langa-

ge Ce résumé a été écouté d'un bout à l'autre avec une 

religieuse attention, par un nombreux auditoire qui se fé-

licitait de compter uu magistrat aussi distingué parmi nos 

concitoyens. 
A six heures, MM. les jurés entrent dans la chambre 

des délibérations, et au bout d'une heure et demie, rap-

portent un verdict d'acquittement en faveur de tous les 

accusés qui sont immédiatement mis en liberté. 

1" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Brunet, colonel du 15 e de ligne. 

Audience du 28 août. 

issimriECTio .v DE JUIN. — BARRICADES DU PETIT-PONT. — AF-

FAIRE DEFRONDAT, LIEUTENANT DE LA GARDE RÉPUBLICAINE. 

L'audience du Conseil a été ouverte comme à l'ordi 

nuire à dix heures précises. Le nombre de curieux est 

toujours le même, et les postes sont doublés. Deux affai-

res militaires étaient portées au rôle avant celle de Defron 

dat, ex-lieutenant de la garde républicaine. Le Conseil, 

après avoir procédé au jugement de ces deux accusés, a 

invité le greffier à lire l 'ordre du jour du général comman-

dant la division, concernant l'insurrection de Juin. 
M. Constant, commis-greffier, a donné lecture de tou-

tes les pièces de la procédure suivie contre le sieur De-

frondat, desquelles il résulte que, dans la matinée du 23 

juin, au moment où les insurgés élevaient la formidable 

barricade établie au bas du Petit-Pont, on a vu cet indivi 
du fraterniser avec les faiseurs de barricades, et amener 

chez lui, dans sa maison, à quelques pas de distance, plu-

sieurs gardes républicains non armés et qu'il a armés de 

jusils. Il paraît qu'après la prise de cette barricade, De-

frondat alla offrir ses services aux chefs de la garde répu-
blicaine, et qu'ils furent acceptés 5 depuis ce moment, De-

tondat s'éloigna fort peu de l'escadron dans lequel on 

lavait incorporé. Signalé par ses voisins comme ayant été 

parmi les insurgés, Defrondat fut arrêté le 9 juillet, etau-

jourd hui il comparaît devant le Conseil comme inculpé 

«avoir pris part à un attentat ayant pour but de renver-

ser le Gouvernement, de fomenter la guerre civile en ex-

™ant les citoyens à s'armer les uns contre les autres, et 

.avoir tenté de porter la dévastation, le massacre et le 

Rge o ans la caPitale, crimes prévus par les art. 91 et 
Wau code pénal ordinaire. 

M. le président, à l'accusé : Quels sont vos nom, pré-

™s > profession et domicile avant votre arrestation ? 

listerT1*- 6 : Je me nomme Alfred
 Defrondat, 39 ans, ar-

suis -l
nateur

'. ex-officier de la garde républicaine. Je 
Marie et j'ai deux enfans; mon domicile est rue du 

:« désirerais que mou défenseur fît connu! Ire au 
rtifleat (lui m'a été délivré par la Commission 

Petit-Pont, 22. 

N-kprésident : Au moment des événemens, apparte-
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M. le président : Aviez-vous une vareuse le premier 

our de l'insurrection, ou bien portiez-vous votre uni-
orme? 

L'accusé : Non, jamais, je n'ai porté un vêtement de ce 

genre. J'ai toujours été couvert de ma tunique militaire. 

D. Dites-nous l'emploi de votre temps dans [ajournée 

pu 23 juin? — R. Je suis sorti le 23 juin à onze heures du 

malin, et je me suis dirigé vers l'ilôtel-de-Ville, où j'ai 

déjeuné avec des personnes de ma connaissance qui font 

partie de le Commission des récompenses nationales. J'é-

tais avec M. Mayer, mon camarade; nous sommes allés 

Ensemble, en sortant de l'Hôtel-de-Ville, trouver M.Blain-

ville, chef d'escadron dans la nouvelle organisation de 

Ciotre garde, et nous lui dîmes que bien que nous n'eus-

ions pas été réadmis, nous venions pour marcher con-

tre les ennemis de la République. Le commandant nous 

accueillit avec bienveillance, et nous comprit dans un pe-

loton qui s'organisait sur le quai aux Fleurs pour aller du 

côté de la place de la rue Maubuée. 

D. Avez-vous la preuve de ces faits? Vous auriez dû 

faire citerdes témoins sur ces points.—R. C'est fait, mon-

sieur le président. M. le commandant Blainville est cité 

tomme témoin , il comparaîtra quand le moment sera 
venu. 

La demoiselle Jglaè Gauthier, 28 juin, lingore : Le 23 juin 
dernier, entre trois et quatre heures de l'après-midi, peu de 
temps avant que le feu recommençât à la barricade du Petit-
Pont, j'ai vu des insurgés, au nombre desquels se trouvaient 
deux gardes républicains, monter sans armes au domicile du 
ieur Defrondat, dessinateur, et ancien officier de la garde ré-
publicaine. Ils sont descendus presque aussitôt porteurs de 
'usils. 

M. le président : Est ce que vous demeurez dans la même 
maison que l'accusé ? 

Le témoin : Non, Monsieur. L'accusé habitait la maison de 
la rue du Petit-Pont, 22, et moi, je demeure en face, au n° 23. 
le n Jai pas aperçu M. Defrondat dans ce même moment, mais 
j'ai vu par mes croisées les insurgés dans L'intérieur de son 
domicile. On cria dans la rue de fermer les fenêtres. Je me 
suis empressée de le faire et de m'éloigner pour n'être pas 
blessée par les balles qui sifflaient tout autour de nos mai-
sons. 

M. le président : Avez-vous vu monter beaucoup de monde 
dans la maison de l'accusé Defrondat? 

Le tmoin : Oui, j'ai vu pas mal de monde, je ne,puis pas 
pire le nombre; j'ai vu que c'étaient des gardes républicains; 
plusieurs se sont mis à la croisée, et l'accusé lui-même s'est 
présenté pour regarder dans la rue; c'était dans l'après-midi. 

Le défenseur : Je voudrais savoir pendant combien de temps 
M llc Gauthier a vu l'accusé Defrondat dans son domicile. 

Le témoin : Je ne l'ai vu à la croisée qu'un instant, une se-
conde seulement, le temps de se mettre à la fenêtre. 

L'accusé ■ Je vous prie, Monsieur le président, de deman-
der à cette dame si, lorsqu'elle est venue pour déposer devant 
M. le rapporteur, elle n'aurait pas dit qu'elle n'avait rien vu, 
et que sa première déposition n'était due qu'aux obsessions 
dont elle avait été l'objet. 

Le témoin : Comme les autres témoins me demandaient ce 
que j'avais vu, et que je ne voulais pas répondre à leurs im-
pùrtunités, je leur ai dit, en effet, que je n'avais rien vu; mais 
la vérité est que je ne voulais faire ma déclaration qu'au juge 
d'instruction. 

M. Dalbin, employé, confirme la déposition du précédent 
témoin. 

Âlexandrine Rançon, concierge : J'ai à vous dire que plu-
sieurs insurgés sont venus dans la rue du Peiit-Pont, 22, et 
qu'ils voulurent qu'on leur délivrât les armes qui étaient dans 
la maison. Mes prières pour les en empêcher Curent inutiles, 
ils dirent que si on ne les donnait pas de gré, ils sauraient 
les avoir de force. Ils sont montés, et puis ils sont descendus 
avec des armes. 

M. le président : Savez -vous si c'est dans le domicile du 
sieur Defrondat qu'ils sont allés. 

Le témoin : Je ne m'en suis pas aperçue. Il serait possible 
qu'ils y fussent entrés sans que je le visse. 

M. le commissaire du Gouvernement : Je ferai observer au 
Conseil que ce n'est pas ce témoin qui a été cité pour venir à 
votre audience, c'est le mari, nous voudrions savoir pourquoi 
il ne vient pas. 

Le témoin : C'est parce qu'il est absent, c'est parce que 
Le témoin paraît embarassé. 
M. le président : Est-ce qu'il est en voyage ? 
Une voix : Il est arrêté comme insurgé. 
Le témoin : Non, M. le président, mais il est absent. Il est 

en prison comme les autres bien certainement ; on l'inculpe de 
s'être mêlé de l'affaire. 

Le sieur Messier, garçon pâtis ier, et le sieur Depuy son 
maître, font une déposition insignifiantes. 

M. Blainville, commandant dans la garde républicaine, té-
moin à décharge, demande à être entendu comnia témoin. 

Le témoin déclare que l'accusé et un autre ex officier de la 
garde républicaine, nommé Mayer, sont venus le trouver )è 
23 juin dernier. Ils lui ont demandé à se mettre dans les 
rangs, et à partir de ce moment (il pouvait être alors trois 
heures) ces deux messieurs ont fait le service avec l'escadron 
de la manière la plus franche et la plus dévouée. 

M. le président : Pourriez-vous dire bien au juste quelle 
heure il était quand vous avez vu Defrondat? 

Le témoin : Dans une première déposition, j'ai dit qu'il 
pouvait être une heure ou une heure et demie; mais depuis je 
me suis remémoré et je me suis rappelé que c'était, après la 
grande pluie qui nous a assaillis. C'était après l'arrivée du 
général Bedeau, qui voyant que nous ne forcions pas la barri-
cade, fit tirer une canonade de sept à huit coups de canons 
sur la grande barricade. Je me rappelle parfaitement ces cir-
constances, parce que nous venions de perdre beaucoup de 
monde, -notamment plusieurs officiers et dix-sept hommes 
pour la part de ma compagnie seulement. D'abord les insur -
gés avaient paru faire une faible résistance ; mais ils 
ont envahi les maisons, la fusillade nous arrivait des deux 
côtés, et même par derrière. Cependant la garde mobile et 
toute la troupe se mirent en avant, et nous enlevâmes les bar-

ricades. 
Mayer, ex-lieutenant de la garde républicaine, déclare que, 

lorsqu'il a vu faire des barricades, il est allé trouver son ami 
Defrondat, et lui dit : Voilà un mouvement qui commence, il 
faut aller nous mettre à la disposition du maire de Paris, et 
prouver par là que si on nous a licenciés de la garde républi-
caine, nous sommes néanmoins assez bons patriotes pour com-
battre dans l'in.érêtde la République. Nous sommes allés, en 
effet, à l'Hôtel-de-Ville, nous sommes restés là quelque temps, 
puis on nous a e.rvoyés au commandant Blainville, qui prévint 
le colonel de nos offres de services, qui furent acceptées. Il 
pouvait être une beuie et demie ou deux heures quand nous 

avons vu le colonel. 
Lo témoin Picol, lieutenant de la garde républicaine, blessé 

au mois de juin, porte encore son bras en éebarpe ; il déclare 
s'être trouvé, de onze heures à midi, à l'Hôtel-de-Ville, bureau 
des récompenses nationales, avec ses deux camarades Defron-
dat et Mayer, qui sont partis ensemble, et ne se sont pas quit-

tés pendant tout te temps de l'insurrection. 
Le témoin Vincent, fabricant de papiers, rue du Petit-Pont, 

22, rapporte que les insurgé; s'étant présentés en nombre dans 
-sa maison, « ils ont désarmé trois locataires, dit-il, et ils ont 
emporté trois fusils, notamment le mien et celui de M. Defron-

dat aussi, je crois. » 
Amoulet, président de la Commission des recompenses na-

honales : J'ai vu MM. Defrondat et Mayer dans la matinée du 
23 juin; ils Fô'ni venus me prévenir que l'on faisait des barri-
cades duns Puris; ils m'offruieni leurs services, eux comme 

phnic. 1rs autres personnes qui étaient présentes dans mon bu-
reau; il DO_u7a.it être à peu près midi .111 quart quand ils nous 

ont quittés. 
L'accusé 

Conseil un eertilical q 
des récompenses nationales. 

M' Orsat donne lecture ,ic ce certificat, qui est conçu dans 
les termes les plus honorables ; mais, comme 1 est sans dale, 
M. le président désirerait savoir s'il a é:é d livre avant ou 

Après les événemens de juin. . . 
' M. Rouen, ingénieur civil, secrétaire de la Commission cen-
trale, de la Commission des récompenses, se trouvant présent 

l'audience, est entendu en vertu du pouvoir discn tionniiire. 
,e témoin examine le certificat, et déclare qu'il a ete ilclivrc 

avant la date du 16 juin; car c'est à celle date-la qu ont ete 
irrités les contrôles de nouvelle réorganisai ion de la garde ré-
publicaine, et Defrondat avait demandé co certificat pour se 
faire réintégrer. « Du reste, ajoute lo témoin, je connais par-
ticulièrement le sieur Defrondat; jo l'ai employé plusieurs 
fois à faire des dessins; tous les rapports .pie j'ai eus avec lui 
sont des plus honorables. Je connais aussi la conduite de De-

frondat dans les journées de juillet ; non -seulement il a com-
battu bravement et avec courage, mais il est a ma connais-
sauce qu'il a empêché le massacre de plusieurs militaires qui, 
en 4830, combattaient dans les rangs de la royauté. » 

Le sieur Roussel, anatomistc, était présent lorsque M. 
Mayer est venu chercher M. Defrondat; il les a vus sortir en-
semble, et ils ne sont rentrés que le 28 juin. Il déclare que 
les insurgés ont emporté du domicile de Dolrondat un lusil 

tout rouillé; il croit que c'est celui de la garde nationale. 

Quelques autres témoins à décharge sont entendus, et 

la parole est donnée à M. le commissaire du Gouverne-

ment. , 
M. Delattre, chef d'escadron d'élat-major soutient ener-

giquement l'accusation d'attentat contre le Gouvernement, 

et subsidiairement il conclut à ce que l'accusé soit déclaré 

coupable de détention d'armes de guerre. 

M" Orsat présente la défense de l'accusé. 

M. le président à l'accusé : Avez-vous quelque chose à 

ajouter à votre défense ? 
Vaccusé : Fort de ma conscience et de la manière dont 

j'ai rempli mon devoir pendant les journées de juin, j'at-

tends avec confiance le verdict qui rendra un bon citoyen 

à la République. 
Le Conseil, après dix minutes de délibération, déclare 

à la majorité de 4 voix contre 3 l'accusé non coupable 

sur toutes les questions et ordonne qu'il sera sur-le-champ 

mis en liberté s'il i/est retenu pour autre cause. 

M. le commissaire du-Gouvernement donne des ordres 

poir faire assembler la garde sous les armes -, le greffier 

donne lecture à Defrondat du jugement que le Conseil 

vient de rendre et qui ordonne sa mise en liberté 

A peine le greffier a-t-il prononcé ce dernier mot que 

Defrondat s'écrie par deux fois : « Vive la République ! » ipar 

PRÉVENTION D ESCROQUERIE. 

Le Conseil a jugé dans la même séance le nommé Michel 
Richer, servant dans le 0 e régiment d'artillerie, prévenu d'a-
voir commis plusieurs petites escroqueries au préjudice des 
habitans de la campagne dans les environs d'Ivry à Sceaux. 

Richer, arrivé depuis peu de jours dans ce régimen', se 
présente avec un aplomb imperturbable dans la commune 
d'Arcueil et s'annonce aux habitans comme commissaire en-
voyé exlraordinairement par M^le général de division delà pla-
ce, à l'effet de rccrukrdes ouvriers pour travailleraux fortsde 
Vanves et d'Ivry avec une haute paie de 3 fr. 23 c. par jour. 
A Arcueil, il fit fort peu de recrues, cependant il prit le nom 
de quelques ouvriers, et disparut en emportant la liste, et 
après s'être fait payer plusieurs bouteilles de vin. 

A Villejuif, Richer fit mieux ; il s'en alla directement au 
domicile du tambour de la commune qu'il emmena dans une 
auberge, lui fit boire quelques verres de vin, pria l'auber-
giste de payer d'avance 1 fr. au tambour et de lui prêter à 
lui i fr. SO c, afin d'accomplir dignement sa mission. 

Le ïambour et Richer, l'un porteur de sa caisse et l'autre 
d'un papier, sJen vont tambourinant dans tou'e la commune 
que le général de la place demande des ouvriers. A chaque 
carrefour le tambour fait merveille, les paysans accourent 
pour entendre la publication. « De par le Pouvoir exécutif de 
la République française, s'écrie le plus fort qu'il peut l'artil-
leur Richer, et de par le général de la division des forts, nous 
faisons savoir à tous les bons habitants et les bons ouvriers 
de cette commune que l'autorité militaire a besoin de tra-
vailleurs pour les forts de Vanves et d'Ivry. 

« Le public est prévenu que la durée du travail est fixée à 
huit heures par jour, et que le .'alaire est augmenté, c'est-à-
dire porté à 3 fr. 23 au lieu de 2 fr. 50. » 

A la fin de chaque proclamation le tambour faisait un rou-
lement, el Riciier criait : Vive la République française ! 

Le lieu du rendez-vous pour se faire inscrire était fixé chez 
l'aubergiste dont nous avons parlé, et chaque inscription coû-
tait 50 centimes, susceptibles d'être réduits à 25 centimes, le 
tout pour couvrir les frais de M. le commissaire extraordi-
naire. 

Richer enrôlait tout le monde, pourvu que l'on payât la co-
tisation ; ainsi Moto, ouvrier mineur; Caré, ouvrier terras-
sier; Giot, charpentier; Leroy, carrier, et plusieurs autres 
sont inscrits. Mais voilà que l'un de messieurs les officiers 
municipaux apprend ce qui se passe dans la commune; la ré-
duction des heures de travail et l'augmentation du salaire pu-

bliées par un commissaire de l'autoritémilitaire, accompagné 
de son tambour, lui paraissent une chose si prodigieuse qu'il 
se met à la recherche de l'envoyé de M. le général de la divi-
sion des forts. Il trouve son homme installé au milieu de tous 
les ouvriers alléchés; il demande que Richer lui exhibe les 
ordres qu'il a reçus. 

Mais à peine l'officier municipal a-t-il tiré son écharpë, que 
l'audacieux artilleur, habitué à la gymnastique, .gagne l'ho-
norable fonctionnaire de prestesse, et saute hardiment par la 
croisée d'un rez-de-chaussée, et le voilà courant à toutes jam-
bes à travers champs, ayant derrière lui tous les pay.-ans, qui 
faisaient entendre des cris de vengeance. Des pierres sont lan -
cées contre l'imposteur, mais, heure isement, aucune ne l'at-
teignit? Dociles à la voix de l'officier municipal, la meute, ou 
plutôt l'émeute, devint moins violente dans ses procédés, et les 
plus jeunes de l'endroit furent lancés par des chemins de tra-
verse contre Richer, qui, harrassé de fatigue et complètement 
aux abois, se lais-a prendre et ramener paisiblement, sauf 
quelques bourrades, au lieu de ses méfaits. 

« Mes amis, disait-il pour se justifier, vous êtes ouvriers 
et je suis ouvrier comme vous. Nous sommes tous des ou 
vriers, et si je vous ai trompés, c'est que je suis trompé 
moi-môme par quelque faux général de la division des forts. 
Nous sommes tous frères, pardonnons nous nos faute i et nos 
erreurs. » 

Les paysans pardonnèrent très volontiers, mais M. le maire 
ne put tolérer une telle supercherie, qui jetait quelque ridi-
cule sur ceux qui avaient cru bonnement que l'Etat diminuait 
la durée du travail et augmentait le salaire, il retint Richer 
prisonnier, et le lendemain il le fit conduire sous bonne es-
corte de la gendarmerie à la prison de justice mi litaire. 

Aujourd'hui Richer comparaît devant lesjugcs; i;a grand'-
peine à garder son sérieux ; il est évident que, dans sa pen-
sée, il a voulu faire une plaisanterie, plaisanterie qui a failli 
lui coftter cher. Il devait à l'aubergiste et il avait cru, dit-il, 
que c'était là le plus court moyen de se tirer d'affaire. 

Le Conseil, conformément aux conclusions de M. Delattre, 
commissaire du Gouvernement, a condamné Ri lier à trois 
mois et un jour de prison, el aux dépens. 

de la l'aire prononcer cn justice, mais réserve seulement au 
cré acier le droit a la restitution du capital à défaut de paie-
mentdcs ârréages, il y a lieu d'accorder délai Eïï débiteur, con-

fc raiément à l'art. 1184 du Code civil. 
(Arrêt delà 4" chambre delà Cour d'appel de Pana du 23 

août I8-I8. — Plaidans M'5 Taillandier et Colmel-d'Aagc li s ; 
conclusions conformes de M. l'avocat général Cluunaillard.) 

Déclaration affirmative inexacte. —Ticts-saisi déclaré de 
biteur pur et simple. — Effets de cette dérision. — Le tiers» 
Saisi, qui ne fait pas sa déclaration affirma 1 ive ou qui ne luit 
Bas les justifications nécessaires, doit ôlre déclaré rebiteurpur 
(il simple dos causes de la saisie. A plus for le raison en est-il 
de même à l'égard du liers qui a fait une déehiralion men 

sonore, puisque le débiteur qui lait une déclaration men-
songère ne l'ait pas les justifications exigées par la loi. 
— Le but de la loi est lout à lu l'ois d'Infliger une peine à 88 

tiers et d'assurer une garantie nouvelle au saisissant en lui 
4 ini&nt un nouveau débiteur ; le ti< rs ne peut donc oppo.BB 
au saisissant aucune des exceptions qu'il aurait pu oppus r au 
débiteur principal. 

Le créancier saisissant d'une somme inférieur.: à celle sai-
sie-arièlée u néanmoins le droit d'attaquer la déclaration ai 
lirrnai ive si le tiers-saisi, 1 11 se recoin 1 lissant débiteur, dé-

clare en même temps que la dette d'est exigible qu'a uu ter 
mo éloigne'. En pareil cas, en effet, le sa isissanl , en établissant 
l'inexactitude de la déclaration, (eut faire déc.broir à son pro-
fit le débiteur du bénéfice du ternie de l'obligation. 

Toutefois, un délai peut être accordé audébileur pour l'exé • 

«ration do la condamnation, eu vertu du principe général éta-
bli par l'article 12 H du Code civil, et ce, sans qu'il soit be-
soin que la demande d'un délai ait été faite par le débiteur-, 
cct'e demande pouvant être souvent en con'radiction avec la 
prétention de la partie condamnée qu'elle 110 devait rien. 

Le tiers-saisi ne peut pas plus disposer au préjudice du 
saisissant des intérêts des sommes saisies que des capitaux do 

ces sommes. 
(Cour d'appel de Paris, 1™ chambre, présidence de M. Gran-

Î
et, audience du 22 août. — Infirmation d'un jugement du 

ribuual de première instance de Paris du 30 mars 1848; 
confirmation pour le surplus. Plaidans, M" Duvergier pour 
M. Duplun, appelari»,

 et
 Chaix d'Est-Ange pour M"'° Duplan ; 

conclusions conformes de M. Metzinger, avocat-général.) 

CHRONIftUK 

PARIS, 28 AOUT. 

Plusieurs journaux publient ce matin le texte d'une 

déclaration par laquelle un certain nombre d'écrivains 

appartenant à la presse périodique protesient contre les 

arrêtés de suspension émanés du Pouvoir ext cutif. 

C'est par erreur que la Gazette des Tribunaux est in-

diquée au nombre des journaux qui ont adhéré à cette 

déclaration. 

Nous nous associerons toujours à la pensée de ceux qui 

appellent le morne t où la plus précieuse de nos libertés 

pourra être rendue au droit commun; mais il est des ques-

tions, et cel'e-ci est du nombre, sur lesquelles nous tenons 

à dire nous-mêoips notre opinion tout entière;rien de plus, 

rien de moins. On comprend donc qu'il ne nous con -

vienne pas de laisser, Sans notre aveu, engager notre 

initiative, et que nous n'autorisions personne à t e porter 

fort pour nous. 

Un journal annonce que MM. Louis Blanc et Caussi-

dière ont manifesté dans une lettre, adressée au Parquet, 

l'inte tion de se constituer prisonniers d'ici à quelques 

jours. Nous avons lieu de croire qu'il n'y a rien d'exact 

dans cette nouvelle. 

Toutes les recherches faites pour découvrir la retraite 

de MM. Blanc et Caussidière sont restées infructueuses. 

QUESTIONS IK.^RSES. 

Renie viagère. — Restitution du capital. — Condition réso-
lutoire c.iyresse. — Stimulation de résolution de plein droit. 
— Délai. — L'article 1978 du Code civil, portant que le seul 
défaut de paiement des arrérages de la rente viagère n'au-
torise pas le créancier de la rente à demander le rem 
boursement du capital, n'établit qu'une disposition de droit 
commun, et non d'ordre publie. On peut des lors y déroger 
par une convention contraire, portant qu'à défaut de paie-
ment des arrérages, le capital deviendra exigible. 

Néanmoins, lorsque l'acte de constitution ue contient pas 
stipulation de résolution de plein droit, sans qu'il soit besoin 

Par ordonnance du 10 de ce mois, M. le ministre de la 

justice a nommé ceux de MM. les conseillers de la Cour 

d appel qui devront présider les Cours d'assises à Paris 

et dans le ressort, pendant !e quatrième irimestre de 

1848. — MM. d'Esparbès de Lussan et Poinsot préside-

ront à Paris (1" et 2' sections), M. Ferey à Melun, M. 

Partarrieu-Lafosse à Versailles, M. Barbou à Rheims, M. 

Lel'ebvre à Chartres, M. Perrot à Auxerre, et M. Boul-

loche à Troyes. 

—La 1™ chambre de la Courd'appel a confirmé :1° un ju-

gement du Tribunal de première instance de Paris, du 11 

août 1848, portant qu'il y a lieu à adoption de Joséphine-

Victoire Plot par Laurent-Adrien Aubry et Josèphe-Elisa-

beth-Victoire Blot, son épouse ; 2° un jugement du Tri-

bunal de première instance de Pontoise, du 1" août 1848, 

portant qu'il y a lieu à l'adoption de Charles-Eugène 

Poëtte par Marie-Julie-Marceline Poëlte. 

— On sait que dans les premiers jours qui -ont suivi la 

Bévoluiion de février, le Gouvernement avait décidé qu'il 

ne serait pas, quant à présent, donné suite aux demandes 

d'admission des successeurs qui avaient présenté leurs 

traités à la Chancellerie. Mais, d'un autre côté, un arrêt 

delaCotrde Colmar vient de décider que la ci ise ac-

tuelle était un événement de force majeure qui pouvait 

donner lieu à la résiliation de semblables traités. Cette 

question mérite examen. 

La Cour d'appel de Paris, (1™ chambre), a été saisie 

d'un débat entre M. Leroy, notaire à Sartrouville et M. 

Lemoine, qui avait acheté la chargede M. Leroy, par acte 

du 28 octobre 1847, moyennant 150,000 francs. La Chan-

cellerie a réduit le p ixà 120,000 francs. M. Leroy a-t-il 

alors renoncé au traité ? C'est ce qu'affirme M. Lemoine, 

qui prétend faire ressortir ce fait de la correspondance de 

M. Leroy. A son tour, M. Leroy expose que, si des ef-

forts ont été tentés pour faire revenir l'administration sur 

la réduction qu'elle avait prononcée, il n'en a pas moins 

toujours été entendu qu'en cas de persistance de la part 

du ministre, le traité subsisterait au prix réduit. M. Le-

moine a toutefois demandé la résiliât' on du contrat, et !e 

Tribunal de Versailles l'a prononcée, par le motif que-, 

par le fait do la réduction, le traité avait été anéanti ; quê 

M. Leroy s'était alors considéré comme délié, et qu'une 

des parties ne pouvait rester seule loi ue par le contiat » 

qu'au surplus, il n'y avait eu depuis que des pourparlers 

et des projets qui n'avaient pas amené un engagement 

nouveau de la part de M. Len o nj. 

M" Champtier de Ribes a soutenu l'appel interjeté par 

M. Leroy, et demandé l'exécution du traité de 120,000 

francs, à peine de 50,000 fr. de dommages-intérêts. 

Après les conclusions prises par M" Mahou et Germain 

pour M. Lemoine et deux autres intimés, appelés comme 

ayant cautionné le traité so iscrit par ce dernier, M. Mot-

zinger,|avocat-général, rappelant le récent arrêt de Colmar, 

a dit que c'était là une grave décision, puisqu'elle permet 

tait aux partis d'invoquer la Révolution de février à l'appui 

de la violation de la foi promise. Dans le procès de MM. Le-

roy et Lemoine, M. l'avocat-général penseque le jugement 

doit être confirmé, toutefois tn retranchant le motif par 

lequel il est dit que le fait de la réduction a anéanti h, 

traité. Si, en effet, il eût été justifié que cette modification 

avait été admise sans hésitation par le vendeur, ii n'y eût 

pas eu de raison pour (pie l'acquéreur 11c restât pus obli-

gé. On doit craindre, dans l'état des choses, de créer des 

précédents qui ne soient pas le résultat de mûres délibé-
rations et qui laissent place au doute. 

Lu Cour, considérant (pie l'intérêt est la mesure des 

aet.ons, > ue les premiers juges, en déclarant que le Iraité 

se trouvait anéanti par suilu do la réduction fuite nar la 

ai ri 

1 
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Chancellerie, se sont appuyés sur les faits particuliers de 

la cause ; adoptant, au surplus, les motifs des premiers 

juges, confirme. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises de la Seine pendant la première quinzaine 

du mois de septembre prochain) tous la présideuce de M. 

le conseiller Foucber : 

Le 1", Danvtd, vol par un salarié au préjudice de son 

maître ; Besson et Ricard, vol commis à l'aide d'effrac-

tion. Le 2 , Juf
:;

t dit Dubreuil, vol à l'aide d'escalade 

dans une maison habitée; Connerose, plusieurs vols com-

mis la nuit dans des rr aUous habitées. Le 4, Labbé, vol à 
J'aide d'effraction ; femme Maquin, vol par une ouvrière 

où elle travaillait; femme Marsau, faux en écriture de 

commerce ; Delange, vol par un serviteur à gages au pré-

judice de son maître. Le 5, Vallette, vol commis à l'aide 

diffraction; Saintard, faux en écriture privée; Thomas, 

attentat à la pudeur avec violences sur une jeune fille. Le 

6, Wiéring, vol par un serviteur à gages et assassinat ; 

Vitet, provocation à la rébellion par des cris. Le 7, Thié-

bault, tentative de vol à l'aide de fausses clés; Besson, 

faux en écriture privée ; Séguin, résistance avec violence 

envers des agens, avec intention de donner la mort. Le 

8, Lantié, banqueroute frauduleuse ; Schneider, tentative 

de meurtre. Le 9, Mauguin, vol avec fausse clé dans une 

maison habitée ; Olivier, tentative de vol avec armes ; 

Martin, tentative d'incendie volontaire. Le 11, Butzini et 

Barthélémy, vol avec effraction dans une maison habitée; 

veuve Billotte, émission de fausse monnaie; Roy, dé-

tournement par un serviteur au préjudice de son maître. 

Le 12, femme Jacqutlle, vol par une domestique; Colli-

gnon, menaces d'assassinat sous condition ; Guérard, faux 

en écriture privée. Le 13, Ravarin, attentat à la pudeur 

avec violence ; Maurer, assassinat. Le 14, Magny, faux 

en écriture de commerce ; Gatouillat et femme Pivry, vol 

par un serviteur à gages et recel ; fille Picard, vol par une 

domestique. Le 15, Robert et Gaurraud, incendie et dé-

vastation du château de Neuilly. 

DÉPARTEMENS. 

LOIUE-LNTKRIKUUK (Nantes), 26 août. — L 'Ordre des 

avocats de Nantes a procédé aujourd'hui au renouvelle-

ment de son conseil de discipline. Ont été nommés: 

Bâtonnier: M. Henri Maisonneuve ; 

Membres du Conseil: MM. Baron, Laënnec aîné ; Eva-

riste Colombel ; Bt snard de la Giraudais ; Waldeck-Rous-

seau ; Mangars ; Tronson ; Mariot et Daniel-Lacombe. 

— CHER . — Un événement déplorable a signalé la jour-

née de mercredi dernier. Deux membres de la famille de 

M. de Mortemart, les deux beaux frères, M. de Sainte-

Aldégondo et le prince de Reauveau, se livraient au plai-

sir de la chasse sur l'étang de Mareuil (Cher). Tous deux 

montaient une frêle embarcation, accompagnés de MM. de 

Noailles. Un canard sauvage part d'une touffe de roseaux. 

M. de Saint-Aldé,,on le apprête son arme; à l'instant le ba-

teau fait un léger mouvement qui détourne le canon du 

fusil, et, au lieu d'atteindre le volatile, la charge atteint à 

la tête M. le prince de Beauveau et l'étend raide mort. 

Nous n'avons point d'autre renseignement sur cet affreux 

malheur. 

On ne saurait peindre la douleur, le trouble que cet 

événement a jetés dans celte malheureuse famillesi éprou-

vée déjà par la perte du jeune de Mortemart, renversé 

d'une voilure il y a quelques années à Paris. 

La famille de M. de Mortemart, qui occupe le château 

de Meillant depuis quelques mois, est plongée dans un dé-

sespoir que l'on comprendra facilement. 

— GIRONDE (Bordeaux), 26 août.— On lit dans le Cour-

rier de la Gironde : 

« Une arrestation des plus importantes a eu lieu le 25 

du courant, à l'établissement des bains des Quinconces. 

» Une dépêche de M. Senard, ministre de l'intérieur, 

avait signalé au préfet de la Gironde la présence à Bor-

deaux d'un étranger poursuivi depuis longtemps par la 

haute police comme un faussaire habile et dangereux. 

» Des recherches ont été immédiatement opérées, et 

ontamené la découverte de cet individu, domicilié depuis 

quinze jours aux bains des Quinconces, et propriétaire, 

depuis la veille, du Café chantant, situé sur les fossés des 

Carmes. 

» Au moment de son arrestation, cet individu se fai-

sait appeler M. de Rossel ; son passeport et ses papiers le 

désignaient sous ce nom. Voici quels sont ses antécédens: 

le prétendu de Rossel est un ancien militaire d'Amster-

dam, âgé d'environ cinquante ans, el nommé Jean 

Spneyt Van Opstal. Les aventures à la suite desquelles il 

a été arrêté et reconnu ne sont pas sans intérêt : 

» Van Opstal avait quitté les Pays-Ras vers le com-

mencement de 1847. Depuis cette époque on l'avait perdu 

de vue, lorsqu'on le retrouve au mois de février à Paris, 

où il prend un passeport à l'ambassade sous le nom de 

Hutschler , il falsifie ce nom, et le change en celui de Hul-

t erger. Le faux Hulberger se rend à Gênes, se présente 

au consul néerlandais, et, à l'aide de son faux passeport, 

parvient à lui escroquer une somme de 1,265 florins 

(31,625 francs). De Gênes, Van Opstal se transporte à Po-

logne, où il parvient à se faire délivrer un second passe-

port sous le nom de M. de Vassy. 

» Sous ce nouveau déguisement, Van Opstal-Hutsch-

ler-Hulberger de Vassy quitte Bologne et se rend à Flo-

rence. A Florence il fait connaissance avec une italienne, 

la signora Tonieri , et l'attache à sa fortune ; il part 

avec elle pour livourne, et renouvelle dans cette der-

nière ville le tour qui lui avait si bien réussi à Gê-

nes ; il abandonne Livourne après avoir escroqué au 

consul de sa nation une somme de 800 florins (2,000 fr.) 

et se réfugie à Marseille où il prend un troisième pas-

seport sous le nom de M. de Rossel. Ce dernier pas-

seport lui a été délivré à la date du 8 avril 1848, et 

c'est à partir de cette époque que Van Opstal a été si-

gnalé par la police qui a suivi ses traces jusqu'à Bor-

d3aux. 

» Au moment de son arrestation , Van Opstal n'é-

tait plus détenteur que d'une somme de 1,500 fr. L'ac-

quisition du café chantant lui a coûté 1,800 fr. 

» La signora Tonieri habitait avec lui l'établissement 

des bains où il avait été arrêté. » 

NORD. — Un insurgé de juin vient de se livrer lui-

même aux mains de la police de Roubaix. Cet homme 

s'appelle Alexandre Belmaire. 11 avait été arrêté à Paris 

avec une bande d'insurgés, sur une barricade enlevée 

par la garde mobile. Conduit au fort d'Aubervilliers, 

il parvint à s'évader, rentra dans Paris, se munit d'un peu 

d'argent, et se rendit à Roubaix par le chemin de fer; 

mais ne se croyant pas en sûreté contre les recherches 

de la police, Belmaire alla se cacher au Mont-à-Lceux, 

hameau de Belgique, situé enlf e Mouseron et Roubaix ; 

là, il reçut sa famille et ses amis, qui se mirent à fêter 

bruyamment, dans un cabaret du lieu, le retour aussi 

inattendu qu'extraordinaire de l'insurgé. Malheureuse-

ment la gendarmerie belge intervint pour l'arrêter. Ses 

parens et ses amis opposèrent une vive résistance, et 

Belmaire put s'échapper. Mais ayant appris que l'on 

venait d'arrêter, pour fait de rébellion, et de conduire 

dans les prisons de Courtrai cinq des convives, parmi 

lesquels son père et sa mère, l'insurgé Belmaire s'est con-

stitué prisonnier. U a été dirigé sur Paris. 

— BOUCHES-DU»RIIÔNE. — Depuis quelque temps les 

arrestations se multiplient sur les grandes routes de l'ar-

rondissement d'Aix. Tandis que de loin en loin, aupara-

vant, quelques arrestations étaient signalées au parquet 

du Tribunal, dans la première quinzaine d'août sept procès- ' 

verbaux de méfaits de ce genre y ont été transmis. C est 

surtout du côté de Rerre et Martigues qu'ont lieu ces cri-

mes, qui alarment vivement la population de ces contrées. 

M. le procureur de la République et M. le juge d ins-

truction, accompagnés d'une brigade de gendarmerie et 

de deux compagnies de troupes de ligne, sont partis 

pour Carri-le-Rouet, à l'effet d'aller faire une battue dans 

les bois de celte commune, signalés à l'autorité comme 

le repaire d'une bande de voleurs. 

— EURE .— Nous empruntons le récit qui suit au Cour-

rier de l'Eure : 

« M. Je comte de la Porte, dont nous annoncions der-

nièrement la mort, passait pour avoir beaucoup d'argent. 

Sesenfans, trompés dans leurs espérances, se sont livrés 

aux recherches les plus actives et les plus minutieuses. 

Au moment où, de guerre lasse, ils commençaient à per-

dre espoir, voilà le parquet d'un placard qui s'agite, se 

mobilise; la main scrutatrice amène une poignée d'or, 

puis une autre, et toujours de même sans se fatiguer du 

manège. 

L'or s'amoncelle dans la chambre, aux yeux ébahis de 

messieurs de la justice ; on ne le compte pas, on le mesu-

re, on le pèse : 27 kil., bon poids ! 

» Une note indique que c'est la série A ; une autre note 

trouvée dans les papiers porte les séries suivantes jusques 

et y compris celle D. 

» Le château résistera-t-il aux recherches devenues de 

plus en plus actives? » 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE. — (Londres), 27 août. — Le procès des 

charlistes de Londres arrêtés il y a peu de jours dans des 

clubs où se trouvaient des dépôts d'armes et de munitions, 

a commencé vendredi devant la Cour criminelle centrale, 

présidée par M. le juge baron Platt. Le premier soumis 

aux débats a été Georges Shell, âgé de trente-deux ans, 

cordonnier. 

M. l'attorney-général a exposé les faits de l'accusation, 

d où il résulte que Georges Shell aurait illégalement, et 

en présence d'un grand nombre de sujets de la reine, as-

semblés à cet effet, tenu publiquement des discours con-

cernant l'état actuel de l'Irlande et le gouvernement du 

royaume, et proféré des paroles perverses, calomnieuses et 

séditieuses, tendant à influencer les esprits et à enlever à 

sa majesté la reine l'affection de ses sujets, et, en outre, 

à exciter le tumulte et l'insurrection contre son gouverne-

ment. 

M. William Conmel, sténographe, a certifié la fidélité 

des discours par lui recueillis au club chartiste de Queb 

ber-Street en présence de deux cents spectateurs. 

Georges Shell a été déclaré coupable par le jury. 

Le président de ce même club, Maxwel Bryson, a été 

ensuite mis en jugement, et la Cour a reçu la déposition 

de M. Boud-Hugues, sténographe. 

Maxwell Bryson a pris la parole et a dit : Je commence 

par me plaindre de ce qu'on ne m'a pas laissé les moyens 

suffisans pour préparer ma défense. On a tenu éloignés de 

moi en prison tous les journaux où j'aurais pu trouver 

dans les événemens quotidiens des argumens de justifica-

tion ou d'excuse. Croiriez-vous qu'on m'a refusé le volu-

me de l'Encyclopédie à deux sous (penny Cyclopedia), 

dont j'avais besoin pour la définition du mot sédition. 

M. le baron Platt : Est-il vrai qu'on vous ait refusé des 
livres? 

M. Bryson : Le vice-gouverneur de Newgate m'a dé-

claré qu'il ne pouvait communiquer aux prisonniers poli-

tiques aucuns livres sans la permission du chapelain 

et comme celui-ci ne m'aurait permis que des livres re-

ligieux, je n'ai pas insisté. 

M. le baron Platt : Vous .avez eu tort; aucun livre ne 

vous eût été refusé. 

Bryson : Je regarde comme une ch™. 
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Bourse de S*mrl» du 28 AoutTlT^ 
AD COMPTANT. * 

Cinq «!/c, jouiti du 22 mari. 74 

Quatre 1/2 o/o,J. du 22 mari. — 
Quatre o/Ojouis». du 22 mari. 61 

Trois 0/0, jouis», du 22 cléc. . 45 
Troi» O/oemp. 1847, J. 22déc. 73 

Bons du Trésor 22 
Actions de la Itanque 167» 
Rente de la Ville — 

Obligations de la Ville nos 
Caisse hypothécaire 120 

Caisse A. Gouin, 1000 f — 
Zinc vieille-Montagne — 
Rente de Naplc» — 

— Récépissés de Rothschild. 74 

3 Espagnc, dette aclivL 
Dette différée sans
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Dettepassive. Slnw«ti... 

3 0/0, jouis». dèiiini«r :i;t>* 
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~ — 1842... 
— 30/0 

Emprunt d'iia'X6 ""••••i 
Emprunt de Piémont""" 
Lois d'Autriche 

5 0/0 autrichien. ' 
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»... 

FIN COURANT. 

t 0/0 courant 
3 0/0, emprunt 1847, On courant, r. . 
3 0/0, fin courant 
Naplcs, Un courant 

5 0/0 belge 
3 0/0 belge 

PrècCd. 
clôture. 

CHEMINS DE FER COTÉS AU 3»A&Qljxp 

AU COMPTANT. 

Saint-Germain.... 
Venaillcs r. droite, 

— rive gauche. 
Paris à Orléans. .. . 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre.. 
Marseille à Avig. . . 
Strasb. àBâle 

Orléans à Vierzon. 
Boulog. à Amien». 
Orl. à Bordeaux... 
Chemin du Nord . . 

Monter, à Troyea.. 

Hier. 

350 — 
120 — 

100 — 
670 — 

440 — 
210 — 

222 50 
90 — 

263 75 

393 75 

385 

Aujourd.| AU COMPTANT. 

3so -jParisTLŷ nTTTT' 
 Paris a Strasbourg 

100 — Tours à Nantes... 
680 — |Bordeaui à Cette 

438 75 Lyon a Avignon. 

' Montpellier i Cette 
rampàllazebr.. 
Dieppe à Fécamp.. 
Bord, à la Teste .. 

Paris à Sceau..... 
Anvers à Gaud.... 

Graud'Combe 

207 50 
221 25 

90 -

263 75 

393 75 
385 — 

130 — 

Blet. \ 

366 2s 
352 50 
333 75 
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Les Variétés ont trouvé la presse comme le public unani 

mes pour applaudir les Deux Anges gardiens et le Petit de a" 
Mobile. Ce soir ces deux succès seront escortés de M&Aoûl 

et Madelineite, par M"' Delorme.
 Ieine 

— La bouffonnerie du Mobilier de Rosine est réalleu-ent 
une bonne fortune pour le théâtre Monlânsier. La scène des 
meubles, figurée par les acteurs, excite des éclats de rire pro-
longés. Le spectacle, composé en outre de la Chaîne anglaise 
et des improvisations de M. Marc Leprévost, de la reprise des 
Baigneuses, et du Lion et du Rat, est des plus attrawns/ 

SPECTACLES DU 29 AOUT. ~! 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — La Camaraderie 
OPÉRA-COMIQUE. — Il Signor Pascarello. 
ODÉON. — L'Ingénue à la cour. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Monte-Cristo. 
VARIÉTÉS .—Un Mobile, les Doux Anges, Oscar. 

lies AttlVOIVCES, HÈCIJ A ÎHES cl AVIS DIVERS à insérer daus la GALETTE DES THIBUi\AlJ% , sont reçus au BUREAU DU J OU RIVAL 
et à la COMPAGNIE. GEafÉBALE ti 'AMMOWCES , place de la Bourg e, 8 (Société BIGOT et C). 
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TARIF DES ANNONCES : 
ass*-.« 

In "LUS. - PURGES LEGALES. - SEPARATIONS, ETC. 
( TARIF FIXÉ PAR EA COUR QU'APPEL DE PARIS. ) 

Annonces partielle* relative» au je Vente» tlonl le» Annonces jnilicialres auront 
été faites tlans ta DES TRIBUNAUX i 

1 fr. la grande ligne pour une fois. 

» 75 c. — pour deux fois et au-dessus. 

Annonces partielles isolées. 
1 fr. 25 c. la grande ligne pour une fois. 

1 » — pour deux et trois fois. 

" 75 — pour quatre fois et au-dessus. 

ANNONCES-AFFICHES ET ANGLAISES DE LIBRAIRIE ET D'INDUSTRIE. 
D'une à quatre Annonces en un mois » fr. 50 c. la ligne' 

De cinq à neuf — — . „ 40 

Dix Annonces et plus — ou une seule au-dessus de 150 lignes. 30 
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 Ventes judiciaires, et les Annonces légales faites en exécution du décret du § 1 »4S , et toutes celles de HH. les Officiers ministériels, doivent être remises exclusivement au Bureau de la GAZETTE DES TRUI^X 

RECLAMES . . 
FAITS DIVERS. 

1 FR, 50 C, LA 
2 FR. 50 C. I 

Ventes immobilières. 

(iBAMBKES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

"- s FONDS DE MERCERIE 
le jeudi 14 septembre 1848, heure Ue midi, en l'étude de 
M" Hubert, notaire, sise à Paris, rue St-Martin, 285, 

D'un Fonds de commerce de mercerie, passementerie 

et rubans, exploité à Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 
33, ensemble la clientèle, l'achalandage, ustensiles et le 
droit au bail. 

Mise à prix : 1 ,500 fr. 
Les marchandises seront prises et payées par l'adjudi-

cataire à dire d'experts. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M« Hubert, notaire, rue Saint-Martin, 285; 
2° A M" Duché, avoué, rue Itambuteau, 20; 

3« A M. Poisson-Séguin, rue St-Honoré, 345. (8328) 

Â ï AÎTPD **
eux a

PP
artemens et
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LUULil gasins, rue des Francs-Bourgeois, 

16 (Marais). 
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1,400 fr. 
boulevard Sl-Martin, 15. — Prix : 

I ATTï'Ti quatre appartemens parquetés , 
LUU tiil fraîchement décorés, ornés de gla-

ces, au 2% 3' et 4° étage, à 230, 300 et 400 fr. ; 
chambres à 120 et 140 fr. , rue du Cloître-Saint-
Merry, 4. (1084) 

VtQlf ATflïRPÇ TAFFETAS LE PERDRIEL, épis 
VftdiuillUlIlLiJ pastiques, compresses, ser-

R06 
BOÏVEAU-LAFFECTEUR pour guérir en sej^ 

les dartres, syphilis, etc. Rue Iticher, 
* (1033) 

SOMNAMBULE 
Henriette. Lnci<l'

té P ( " 
•eçoit wuS re-brus, taffetas" rafraîchissant pour'enwidrerïa SOMNAMRIIÏT. 

plaie, etc. Faubourg Montmartre, 78, et dans les îï?5Sf ï!*^mC^X«r** 
pharmacies. (// y a des contrefaçons.) (1095)

 1
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fc» pablicattou légale de. Aeie. de Société oWlRatoltre . »,our l'aimée tSdS, dan. le» Petite-Affiche. . la «a«et<e de. Trlbnna 
ai e« le Droit. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sou» signature» privées, 
lait double, à Paris, le 2S août 1848, 

enregistré, entre : r M. Aimé amolli, 
paasementier, demeurant à Paris, rue 
Jean Robert, n° S2, d'une part ; 

2° Et M. Etienne-Denis PERIUKR, 
commis, demeurant i Paris, rue Jear-
Robert, n° n, d'autre part, 

A été extrait ce qui suit : 

Le) parties ont formé une soiiélu 
qui a pour objet le commerce et la 
fabrication du la passementerie, brt-

tellei cl tissu» pour bretelles. 
Cette société aura une durée du dix 

an9 el trois mois, qui ont commencé le 
i" août courant, et se termineront le 
l« r novembre IB58. Elle est en nom 
collectif. La raison et la signature so-
ciale» «ont BIUQUKT ET PERRIER La 
«ignature (ociale apparti nt aux deux 
associé», mai» elle ne pourra (Mre em-
ployée nue pour les besoins de la so-
ciété. 

L'administration de la société appar-
tient aux deux associés. 

Le siège de la société est rue Jean-

Robert, n° 22,4 Paris. 

Le fond» social est fixé a 13.313 fr. 
46 c, dont t8,383 fr. 46 c. sont appor-
ta» par M. Briquet, tant en marebandi-

8 "s, matériel, qu'en espèces, et 5,000 
fr. seront fournis en espèces par M. Per-

rier, d'ici le l" novembre prochain. 
Pourexlrait. A. BRIQUET. 

E .-D. PEURIER. (um) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur C.REFK |(Jean), loueur d» 
Toitures, rue de la Victoire, 27, le 2 

septembre a lo beurea i|2 Sï° 8103 du 
tr.|: 

Des «ieurs FA Bit F. frères et (>, nid» 

de nouveautés, rue Casliglione, 9, le 2 
septembre à 2 heures [N" 8439 du 
gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur ta 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 

connus, sont priés de remcltrcau greffe 
leurs adresses, alin d'être convoqués 

pour le» assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur lu.EI) i /.eph rin-Pierre-Ai-
mé), limonadier, faub. St Denis, 37, le 

■i «eplembre a 10 heure» lyi [N» 8338 
du gr.J; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA 11 est nécessaire que le» crèan -
cier» convoqués pour le» vérification 
cl affirmation de leur» créance» remet-

tent préalablement leurs titre» i MM. 

le» sjudii i, 

CONCORDATS. 

Du sieur l.ECACHEUX, négociant, 
rue Paradis-Poissonnièro, 2, le 2 sep-
tembre à lo heures 112 [N» 4863 du 
gr.]j 

Du sieur ROSE (Aimé), carrossier, 
rue Laffitle 3 bis, le 2 septembre i 2 
heures [N» 7858 uu gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l état de la faillite el délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que le» créan-
ciers reconnu». 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur I.ETRILLAI1I) (Françols-An-
droj, tenant hoiel garni, faub. Sl-llo-
noré, 3», le 2 neptembre a 12 heures 
l M» 7 824 du gr.]; 

Du sieur BUFFLE (Paul), serrurier, 
chaussée des Martyrs, 29, le 2 si ptem-
bre à 10 heures l\ï [X* 7G63 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli, 

l'admettre s'il y a lieu, ou passer à la 

formation de l'union, tt, dans ce cas, 

donner leur avis sur l 'utilité du maintien 

au du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers i 

Du sieur TESS1ER (charle»), md de 
fonte», rue Montmartre, 180, entre les 
mains de M. Saunier, rue Sl-Oeorges, 

31, syndic do la faillite IN* 8407 du 
gr.Ji 

Du sieur LARUR (François), md do 

vins traiteur, à Montparnasse, enlre 
le» mains de M llenrionnet,rue Cadet, 

13, «yndic de la faillite [N« 8389 du 
ir .J) 

Des lieurs BERLIN et I.AGOGUEY, 

mds do nouveautés, rue Saint-Martin, 
260, entre le» mains de M. Geoffroy, 

niod'Argenteuil, 41, syndic de la fail 
lito IN» 8378 du gr.]; 

Du sieur MOltEAU (Louis-Jules), pas-
sementier, ruo St-Deni», 868, enlre 

les mains do M. Pellcrin, rue Lepelle-
lier, 16, syndic de la faillite ]N« 8336 
du gr.]; 

Pour, en eonfarmité de l'article ^3 

de la loi du at mai i8J8, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-
tion de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU 28 AOUT 1848. 

DIX HEURES In : Mauny Prancoi», mar-

chand de boit , clOt. - uicqu.lle 
corroynur, id. — Gambon el Audo-

nr, decaliaseun, conc. — Audonv 
dccalisaeur, id. 

nouiE HEURES : Utz, cordonnier, avnd 

- Dame Guillaume, tenant malien 
garnie, clôt. - Champagnac, librti-

Enregistré à l ins, le 

tiefu un franc dix centimes , 

Août 1848, F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE ISEUVE-DES-MAT1IUR1NS , 18. 

re, id. 

DEUX HEURE .» : Deslandre, cordonnier, 
«ynd.—Veuve Sanson, grainetière, iJ. 

— Martret, limonadier, clôt. — her-
thi«r, boulanger, id. — villard el 

femme, limonadier», id. — Sauzad», 

guOtncr, ni. — Veuvo Guiliani, te-
nant maiion meublée, id. — Têtard, 

■aarchand de vin», conc. — Chemin, 
traiteur, id. 

TRoia HEURES : Vivien, vermicellier, 

•ynd. — Renaud, fabricant do cha-
peaux de paille, id. — Hayem Abra-

ham, négociait, maiaou garnie, ve-
rii. — Drneriel, tenant maiion meu-

blée, id. — Bujetu, quincaillier, rem. 

• huitaine. — Municr, marchand de 
Vin», conc. — Boucher, boulanger, 
id. 

Déc«>M et Inhumation.. 
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Du 25 «mi 1848. M. de Monténégro, 
Il ans, rue Miroménil, 3. — M Ktsaal, 
rue dea Rnna Enfin», 19. — M Erin, 

ru» Bellefond, 11. — M. I.erebvre, 73 
ans, rue de la Vlcloire, 39. - M. Tour-

ueui, 41 ans, rue de l'Arbre -Sec, 4. — 

rue M aiorrj, .-• ...-«■•"-., 

rue .le» Lavandière'- '• 
ruoMouffetard,!'» 

Pour légalisation de la iigi»»
lure A

' 

la Maire du 1" ^rrondi»8«
IIlent, 


